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OUVERTURE DU CHAPITRE

ALLOCUTION DE NOTRE TRÈS RÉVÉRENDE MÈRE

Nous voici aujourd'hui au seuil de la grande tâche que nous préparons depuis des mois et pour l'heureuse issue de laquelle nous avons mobilisé, dans la Société et au-delà, tant de priè​res. Un travail intense de réflexion, d'informations, de forma​tion, de consultation de toutes sortes, nous a toutes préparées à ce que demandait de nous la Sainte Eglise. Je voudrais faire mémoire aussi de celles qui, dans nos communautés, humbles et silencieuses, malades ou infirmes, nous aident de leurs of​frandes de grand prix dans ce labeur si important ; peut-être sont-elles nos aides les plus efficaces, car, finalement, c'est tou​jours la croix qui est victorieuse, c'est la croix qui éclaire et qui sauve.
Mes propos devront être brefs, au seuil de ce chapitre : les choses vont désormais changer, et c'est à vous, capitulantes, qu'appartient la parole.
Je me bornerai donc à essayer d'éclairer deux questions :
- Qu'attendons-nous de ce chapitre ?

- Dans quelles dispositions devons-nous 1'accomplir ?
Je finirai par un exposé rapide de ce qui s'est fait d'im​portant dans la Société depuis 1964, époque de notre dernière réunion et qui suscite encore bien des problèmes. En réalité, ce compte rendu ne serait pas absolument nécessaire, car le chapitre qui s'ouvre aujourd'hui n'est pas un chapitre pério​dique, prescrit par le Droit Canon ou par les Constitutions, mais nous ne pouvons oublier que la plupart des capitulantes ici présentes y sont pour la première fois ; elles nous apportent certainement une connaissance sérieuse de leur vicairie, de leur pays même, mais, peut-être, ont-elles de la vie de toute la So​ciété, une vue un peu trop superficielle quand il s'agit de col​laborer à son orientation et aux décisions qui vont s'imposer aujourd'hui.
I.  QU'ATTENDONS-NOUS DE CE CHAPITRE ?

Nous avons à faire ce qu'a fait l'Eglise en Concile : elle a fait un examen de ce qu'elle était foncièrement en elle-même, et aussi de ce qu'elle devait être dans le monde d'aujourd'hui si elle voulait rendre accessible aux hommes son message évan​gélique.
L'Eglise a commencé à chercher à se définir elle-même, et nous avons tous salué avec enthousiasme l'apparition de la Cons​titution «Lumen Gentium». Le 24 novembre 1964, le Pape pouvait dire au monde : « L'oeuvre doctrinale du Concile s'est achevée, le mystère de l'Eglise a été exploré ».
C'est dans la perspective du «peuple de Dieu» que s'est faite cette exploration, car le Concile se voulait pastoral ; dans toute la suite de ses travaux, l'Eglise n'a jamais perdu de vue le contexte historique dans lequel devait s'opérer sa propre évo​lution, forte qu'elle était de ses assises doctrinales.
Nous avons là la voie toute tracée pour notre chapitre spécial.

Je n'entreprendrai pas de vous prouver que le monde est en rapide évolution dans toutes ses structures ; nous remarquons toutes qu'il est marqué par certains phénomènes. Il y a, à la base, le développement de la culture scientifique dans tous les domaines. Il y a les extraordinaires progrès de la technique ; ces progrès amènent des bouleversements sociologiques très profonds. Enfin, les aspiration à la liberté, à la dignité, à la culture, s'étendent à toutes les couches sociales et à toutes les nations. Ces transformations sont un bien, mais elles entraînent certains déséquilibres : nous courons le danger que la vie ma​térielle ait la primauté dans la vie de l'homme, d'autant plus qu'il y a aussi une crise de la vie religieuse dans le monde con​temporain. Vous le voyez, à côté de l'essor de la vie humaine, il y a aussi un drame et ce drame se traduit par l'incertitude, l'inquiétude, le désarroi. Tout ceci, nous le lisons, nous l'en​tendons, et, avouons-le, nous le vivons dans la société contem​poraine. Cette société n'est pas seulement en évolution, elle est presque en révolution. Notre but n'est pas de lutter contre ce courant, ce qui serait bien vain ; on ne change pas le cours de l'histoire ; mais nous avons à chercher comment la Société y poursuivra son oeuvre apostolique, sans cesser d'être elle-même, sans dévier de la mission que l'Eglise lui a confiée dès son origine et en marchant d'un pas serein, tout en côtoyant certains abîmes.
Au coeur de ce problème, pour tracer les lignes directrices de nos travaux, posons-nous seulement quelques questions, car, ces questions, c'est à vous qu'il appartient de les résoudre :
- Avons-nous une idée claire de ce qui fait la force de notre vie religieuse : dans une liberté surnaturelle qui la livre au service des hommes ? Allons-nous savoir sauvegarder ce pa​trimoine ?

- Avons-nous la conviction que cette vie doit être pré​sentée au monde sans faiblesse, sans excuses pour ménager l'opi​nion, mais dans un unique désir de sincérité ? Le monde actuel a soif de cette sincérité.

- Pour que cette authenticité de vie ait un langage ac​cessible aux hommes d'aujourd'hui :

- que doit-être la Religieuse du Sacré-Coeur désormais ?

- que doit être sa conformité à Jésus-Christ ?

- quelle formation doit-elle recevoir au point de vue spirituel, moral, professionnel ? 
Nos problèmes ne se posent pas seulement au niveau des personnes, mais aussi au niveau de la structure de la Société et de son apostolat.

- Il y a désormais une nouvelle manière de gouverner : il faut que son adoption soit, pour l'ensemble de la Société, un élargissement, un enrichissement par la responsabilité et l'apport de chaque membre, mais non une perte de l'unité, sans laquelle l'oeuvre serait bien compromise.

- Il y a une nouvelle manière d'obéir, et aussi une nouvelle manière de commander : que ferons-nous pour que, toutes, nous nous rencontrions toujours dans la seule recherche surnaturelle de la Volonté divine ?

- Il y a peut-être un nouveau sens de la vie communautaire​ : que ferons-nous pour qu'elle nous unisse plus que jamais dans la charité du Christ et qu'elle reste bien pour nous une force et aussi une douceur ?

- La discipline religieuse prend une nouvelle forme ; que ferons-nous pour qu'elle conserve droit de cité dans nos maisons et en fasse des demeures où règnent la paix, l'amour fraternel, la ferveur ?

- I1 y a dans le monde entier de nouveaux appels et com​bien pressants ! L'Eglise a besoin de nous plus que jamais, elle veut nous insérer davantage dans son apostolat, en union avec les laïcs ; par quels nouveaux moyens répondrons-nous à ces appels, sans abandonner jamais la tâche primordiale par elle confiée et qui, elle aussi, est plus nécessaire que jamais ?
Ces questions et cent autres vont sillonner les travaux de vos commissions. Arriverons-nous à des résultats définitifs ? L'Esprit-Saint est 1à pour guider le cheminement laborieux des âmes de bonne volonté ; faisons-Lui confiance et embrassons la tâche actuelle avec tout le sérieux qu'elle comporte.
Alors, de nouveau, je vous pose la question du début : Que doit être notre chapitre? Devons-nous seulement entrer hâti​vement dans la course fiévreuse du monde, afin de tâcher de ne pas perdre cette sorte de prestige social que les époques de foi accordaient aux religieux ? ... Ou bien, est-il plus urgent de confirmer, par notre témoignage -la vie religieuse est un signe- que l'esprit de l'Evangile est toujours jeune, qu'il a des solu​tions pour tous les problèmes et qu'il ne sera jamais «dé​passé» ? Je pense que notre chapitre doit être un regard sur le monde d'aujourd'hui, à travers le Coeur du Christ, pour lui porter plus de foi, plus d'espérance et plus de charité.

II. DANS QUELLES DISPOSITIONS DEVONS-NOUS
 ACCOMPLIR NOTRE CHAPITRE  ?

Avant tout, en tout esprit surnaturel : un chapitre est un acte éminemment religieux ; on recherche ensemble, dans la ré​flexion et la prière, la pensée de Dieu et jamais à faire prévaloir ses propres pensées. Cet esprit surnaturel devra faire passer sur nos travaux une atmosphère de confiance et de joie : en répon​dant à un désir de la Sainte Eglise, nous allons certainement vers une grande grâce ; ouvrons donc nos âmes à ce don de Dieu. Que tous nos jugements, nos orientations, nos décisions d'avenir, s'éclairent toujours à la lumière de l'Evangile, « qui est vie, nouveauté, énergie, renaissance et salut » (Eccl. Suam).
Que l'esprit d'amour plane aussi sur nos assemblées, ce doit être tellement la marque distinctive de la Societé ! Cet esprit, vous le savez, a cent visages : il est accueil aux pensées des autres, compréhension mutuelle, communion à un même idéal ; il sait être sage sans prétentions, fort sans rigidité, vé​rité sans étroitesse. « Le climat du dialogue, c'est l'amitié, bien mieux, le service », a dit le Saint Père. Ce n'est pas la recherche d'un compromis fragile, mais d'une union très forte. Nous travaillerons toutes dans cet esprit d'amour.

Nous le ferons aussi en toute liberté et sincérité, sans que le souci de heurter tel ou tel courant de pensée nous arrête ou même nous rende timides ; c'est du choc des idées que jaillit la lumière. L'audace est parfois nécessaire ; elle sait aussi bien consacrer une fidélité qu'affronter des voies nouvelles... Et, pour finir, nous travaillerons dans l'esprit de Notre Sainte Mère. La Sainte Eglise insiste pour que, dans les chapitre généraux que feront toutes les Congrégations, on revienne toujours à l'inspi​ration première des fondateurs.
L'inspiration de Notre Sainte Mère, nous n'avons pas be​soin de faire de grandes recherches pour la trouver ; elle éclaire chacune des pages de nos Constitutions, chacune des lettres que Notre Sainte Mère écrivait à ses filles et surtout, elle éclaire chaque heure de son admirable vie. Si Sainte Madeleine So​phie était aujourd'hui parmi nous, que dirait-elle ? Je lui passe la parole, afin que son esprit nous guide plus que jamais à cette heure qui peut être décisive. Ce qu'elle écrivait en 1863 vaut pour aujourd'hui : « Il est certain que tout marche main​tenant avec une rapidité étonnante ; on se ressent de l'activité des intelligences qui se développent au-delà des forces physi​ques et souvent morales ; celles-ci s'ébranlent par le travail in​cessant des recherches qui surpassent la nature, et, -il faut bien le dire,- les âmes tout à Dieu et qui veulent aussi faire le bien, opposer quelques barrières aux passions qui se débor​dent avec furie, sont aussi presque forcées de faire plus qu'elles ne peuvent ; de là ces oeuvres entreprises pour soulager toutes les misères. Par notre vocation, nous nous trouvons plus ou moins lancées dans cette voie. En s'y livrant sans mesure, en y avançant trop, nous trouverions un danger qui pourrait nous devenir funeste ; mais aussi en demeurant en arrière, nous risquerions de nous réduire à une vie qui n'est pas la nôtre : nos oeuvres tomberaient, les sujets chercheraient ailleurs l'ali​ment à leur zèle, des oeuvres de charité par exemple, qui ont tant d'attrait dans ce siècle, et que le bon Dieu permet pour que les âmes qui voudront se sauver en trouvent les moyens selon leurs désirs ».
Demandons à Notre Sainte Mère de présider elle-même ce Chapitre ; alors, nous serons en parfaite sécurité, car elle sait bien par quels chemins la Société pourra arriver à sa par​faite authenticité et à sa pleine efficacité.
UN MOT RAPIDE MAINTENANT DE LA QUESTION
« TEMPOREL ! » :

La formation des économes, instamment demandée lors du 25e chapitre général, n'a pas suivi partout le même rythme, du moins dans la proportion exigée par la complexité, toujours croissante, des questions économico-administratives.

En conséquence, l'adaptation de la comptabilité, signalée comme indispensable et prévue alors pour tout l'ensemble de la Société, a dû être remise, sous peine de la rendre inefficace faute d'un personnel capable d'en tirer profit.

Ce retard dans la révision de notre compatibilité empêche la plupart de nos économes de bénéficier des techniques pré​visionnelles leur offrant une base valable pour l'établissement à l'avance, d'un budget réaliste. Et ce n'est que trop souvent, hélas ! que nous avons à regretter les mauvaises surprises des maisons déficitaires, surprises dont on ne s'aperçoit qu'en fin d'année, c'est-à-dire trop tard pour pouvoir y remédier par d'autres moyens que ceux d'emprunts onéreux, les ressources de la caisse générale devenant de plus en plus insuffisantes.
La répercussion de ces déficits dans notre gestion financière peut se constater par le nombre de maisons n'arrivant pas financièrement à se suffire à elles-mêmes. Et si ce phénomène s'est accru de façon sensible ces trois dernières années, le ralentisse​ment des vocations nouvelles nous fait craindre qu'il s'amplifie encore ; surtout dans les pays où, n'ayant aucune aide coimplé​mentaire de l'Etat ou autres, nos seules ressources sont les pensions des enfants. Pouvons-nous, en effet, augmenter ces pensions in​définiment ? Il ne nous semble pas que ce soit la pensée de l'Eglise. De fait, la Hiérarchie, soucieuse de rendre accessible une éducation catholique à tous, est intervenue souvent pour réduire le taux de nos pensions.

Comment résoudre ces difficultés qui se tiennent si étroite​ment entre elles ?

Au point de vue financier, nous venons de noter que la caisse générale ne suffit pas à combler tous les déficits. D'ail​leurs agir ainsi n'est-ce pas remédier aux effets plutôt qu'obvier aux causes du mal ?
Remarquons en plus qu'il va nous falloir faire face à de nouvelles nécessités du temps.

- Ainsi ne nous faudra-t-il pas pourvoir à des pensions de vieillesse et retraite, aux assurances-maladies -là où l'Etat ne le fait pas- et à tous ces services demandant un effort de prévoyance et de solidarité collective que la socialisation et l'évolution du monde ont fait passer dans les mœurs ?

- De même, ne devrons-nous pas assurer une certaine autonomie financière de gestion, sans laquelle la décentralisa​tion voulue par le Concile resterait inefficace ? Il convient, en effet, qu'en vue de cette décentralisation, la religieuse responsa​ble d'une région puisse disposer, de par sa charge-même et dans la mesure consentie par les ressources de la caisse générale, des sommes nécessaires à l'essor des oeuvres apostoliques ?
- Ajoutons que dans les difficultés éprouvées par les mai​sons à verser le dixième, il faudrait peut-être reconnaître !es signes avant-coureurs les rendant plus en conformité avec leurs possibilités financières actuelles.

Il faudrait ajouter encore un mot pour ce qui concerne notre témoignage de pauvreté. Les textes conciliaires ainsi que les documents complémentaires qui les règlent sont explicites sous ce rapport. Ce sera donc à leur lumière comme à l'ensem​ble des désirs exprimés que nous aurons à chercher et à décou​vrir ensemble, pour l'ensemble de la Société et compte tenu « de son caractère propre, ces formes nouvelles, compatibles avec notre apostolat; qui rendront plus effectifs la pratique et le témoignage de notre pauvreté ».

Dans l'Eglise, durant cette période, de grandes choses se sont passées. Le Concile s'est achevé ; la lumière qu'il a projetée sur un monde en extraordinaire évolution a changé nécessai​rement la manière de penser de bien des hommes. Nous vivons dans cette ambiance où se côtoyent l'espérance et la peur, où toutes les valeurs humaines et religieuses sont remises en ques​tion. Je ne vous apprends rien de nouveau en vous disant que ce climat d'incertitude a envahi nos communautés : partout on y souffre, partout on aspire à retrouver ce « cor unum et anima una » qui a fait dans le passé notre plus grande force. Les tra​vaux du chapitre, éclairés par les magnifiques Décrets que nous a légués le Concile, les décisions que nous prendrons en parfaite obéissance à l'Eglise, nous aideront à garder à la Société sa belle unité et sa surnaturelle générosité. A ce titre, elle pourra continuer vaillamment ses combats pour l'Eglise.

INTRODUCTION

La Société, comme l'Église, vit dans l'histoire ; elle ne veut et elle ne peut se renouveler selon des cadres rectilignes, uni​formes, tracés à l'avance.

Aussi, le chapitre n'a pas essayé de définir, mais de faire vivre, par l'expérience humaine et religieuse, des réalités an​ciennes et toujours nouvelles, contenues déjà dans le charisme de la Fondatrice ; il a gardé les yeux fixés sur le monde d'au​jourd'hui, à travers le Coeur du Christ, pour lui porter, à ce monde, plus de foi, d'espérance, d'amour ;  il a interrogé les do​cuments conciliaires, les Constitutions, la pensée de Ste Made​leine Sophie, les désirs des Religieuses du Sacré Coeur du mon​de entier.

Dans ce travail, l'esprit et la fin de la Société sont présents, même s'ils ne se dégagent pas à première lecture. Cet esprit d’union et de conformité au Coeur de Jésus transfigure notre vie apostolique, lui donne, à cette heure où le rythme du monde s'accélère, une impulsion plus missionnaire, plus pauvre, plus évangélique. (Schémas I - sur vie apostolique ;  sur pauvreté).

Loin de nous mettre à l'abri des vicissitudes humaines, no​tre vocation de Religieuses du Sacré Coeur de Jésus nous sen​sibilise à toutes les détresses, à toutes les angoisses, comme en une contemplation de Celui dont le Coeur fut transpercé.

La formation personnelle et continuée, l’information de tou​tes maintenue en éveil sur l'aujourd'hui de Dieu et les signes des temps, sollicitent d'une manière pressante une courageuse mise en action de nos forces d'éducatrices et d'apôtres (schéma sur formation) et nos voeux, engagements de tout notre être vivant à la suite de Jésus-Christ chaste, pauvre, obéissant, nous mènent peu à peu à l'épanouissement de la foi et de l'amour. (Schéma sur les Voeux).

La communauté locale est Ia première concernée et entraînée par ce renouveau de charité vraie, simple, fraternelle, joyeuse, où chacune est aimée comme un membre nécessaire et uni​que ; la discipline religieuse, plus souple et confiée à la respon​sabilité de toutes, se traduit dans le respect et la compréhension de l'autre. (Schéma sur vie de communauté).

Cependant la communauté locale reste en unité d'esprit avec tout le corps de la Société : « Il n'y a, en effet, pour un Institut religieux qu'une seule communauté, celle de la famille religieuse à laquelle chacun a été appelé par vocation de Dieu ». (P. Aruppe).

Le schéma sur les nouvelles structures du gouvernement et les principes qu'elles supposent, souligne ce souci d'unité à tra​vers le temps et l’espace ainsi que le respect des expressions diverses dans les provinces et dans les pays. La nouvelle ma​nière de gouverner, enrichie et élargie par la responsabilité et l'apport de chaque membre, garde à l'ensemble du corps son unité. (Schéma : « gouvernement » et « temporel » ;  allocution de N.T.R. Mère de Valon).

La tâche est immense et nous conduit vers les routes nou​velles. Notre unique regard sur Dieu et les hommes doit cher​cher dans la prière, fondement de notre vie religieuse, et dans la participation au sacrifice du Christ, la lumière et la force pour vivre les consignes de l'Evangile, jamais dépassées puis​qu'elles sont nouveauté, vie, énergie, renaissance, salut. (Schéma sur la prière).

C'est dans la foi et la joie que nous expérimenterons cette rénovation adaptée voulue par l'Eglise dans ce retour aux sour​ces inchangées ; nous nous y acheminerons sans peur, avec sa​gesse, avec humble amour, nous rappelant que le sort de la Société est entre nos mains, que nous avons un nom qui est un signe. Le Pape Pie XII disait  : « Vous qui avez l'audace de vous appeler Religieuses du Sacré Coeur de Jésus ! » (Béatifi​cation, B. Philippine, Mai 1940).

PLAN DE TRAVAIL DU CHAPITRE SPECIAL
I. LE BUT DE CE CHAPITRE

Le chapitre général devrait se définir comme chargé d'une tâche d'exploration et de réflexion, en commun, face au monde et aux directives de l'Eglise. Ce qui pourrait se résumer ainsi :

LA SOCIETE DU SACRE COEUR, INSTITUT APOSTOLIQUE,
DANS L'EGLISE ET LE MONDE ACTUEL

Remontant aux sources de l'Institut, nous voyons sainte Ma​deleine-Sophie servir d'instrument pour la fondation d'une So​ciété qui réponde aux besoins de son temps.

A son exemple, nous pourrions :

a) Considérer les besoins, les aspirations et les valeurs du monde d'aujourd'hui ;

b) Repenser les structures de la Société, en fonction de ces besoins, pour que son service d'Eglise, selon son charisme, soit plus efficace, et que sa vie apostolique, instrument de sa​lut, apparaisse comme signe du Royaume. Alors, le service de l'homme dans l'Eglise devient central. La Société du Sacré-Coeur répond aux besoins des hommes par l'oeuvre de l'éducation, centrée sur la charité. Elle doit révéler l'amour humain de Dieu.

II. LA QUESTION DU GOUVERNEMENT : service de Charité.

Les besoins de l'homme sont très divers dans les différents pays.

A la lumière de ces différences, le chapitre étudiera le gouvernement qui doit rendre possible ce service. 
III. ORIENTATIONS AD EXPERIMENTUM

A) Les bases de notre vie consacrée :

a) prière, source de charité; 
b) voeux, engagement d'amour.

B) Activités apostoliques ; oeuvre d'éducation, centrée sur la charité.

C) Notre vie communautaire, expression de charité.

D) Formation de la religieuse consacrée à l'apostolat.

(Tous ces sujets seraient considérés à la lumière du service dans l'Eglise d'aujourd'hui).

IV. ABOUTISSEMENT DU CHAPITRE

Le chapitre donnera une orientation pour : 
l'information, l'éducation, l'expérimentation.

N.B. Les deux premiers points devraient être étudiés par toutes les capitulantes (le premier, seulement pour en préciser l'objectif).

Pour la procédure, on pourra se référer au plan qui va être donné.

LA SOCIETE DU SACRE COEUR,
INSTITUT APOSTOLIQUE,
DANS L'EGLISE ET LE MONDE ACTUEL

Dans un monde en pleine évolution
, la Société du Sa​cré Coeur, au service d'une Eglise en marche
 dans son effort de renouveau, veut elle-même se renouveler dans l'esprit de l'Evangile et dans l'esprit de sa Fondatrice
. Esprit d'union et de conformité au Coeur de Jésus
, que nous avons à expri​mer dans un langage actuel. Mue par l'Esprit Saint, sainte Ma​deleine Sophie, pour répondre aux besoins de son temps, orienta la Société vers l'oeuvre de l'éducation, y voyant un moyen de faire connaître l'Amour qui s'est manifesté par le Coeur du Verbe fait homme
. Fidèles à sa pensée, nous voulons écou​ter les appels du monde d'aujourd'hui.
I. LE MONDE ACTUEL

Le monde actuel met en valeur, avec une force nouvelle, la dignité de la personne humaine
, ses exigences de justice, d'authenticité, de liberté et d'amour.

L'homme réclame ses droits : le droit à la vie et le droit à l'éducation sont primordiaux
 et s'impliquent mutuellement. La géographie de la faim coïncidant avec celle de l'ignorance, l'éducation est devenue plus que jamais une question vitale
.
« Bien que l'homme moderne ait beaucoup de mal à discer​ner les valeurs permanentes »
, il est avide d'authenticité. Il exige qu'on exprime sa foi en Dieu, non par des formules, mais par la VIE.
La personne humaine affirme son droit à la liberté et n'ac​cepte plus ce qui lui porte atteinte. Elle veut assumer toutes ses responsabilités. Les « vertus de risque » sont plus estimées que les sécurités protectrices.
Mais le besoin le plus profond des hommes, c'est l'amour. « Les déséquilibres qui travaillent le monde moderne sont liés à un déséquilibre plus fondamental qui prend racine dans le coeur même de l'homme »
. Dans cette tension intérieure, il cherche une sécurité. On dirait que, sans le savoir, il attend de ses frères la révélation du Dieu qui est amour
.
II. L'EGLISE DANS LE MONDE

Jésus-Christ est présent dans le monde. Le mouvement ascendant de la création n'aura d'achèvement qu'en Lui
. Or là où est le Christ, même caché, là doit être l'Eglise. Consciente de sa mission d'unir les hommes à Dieu, l'Eglise s'est engagée dans un dialogue avec le monde. Une part spécifique de ce dialogue incombe aux religieux. Il faut qu'ils soient des « signes éclatants »
 de la présence du Christ dans le monde. Insérés dans une Eglise en diaspora, partageant la vie, les besoins et les aspirations de l'humanité d'aujourd'hui, ils sont appelés à porter ce témoignage par le don total d'eux-mêmes qui les rendra pauvres, libres, disponibles, n'ayant d'autres sécurités que celle de l'Amour du Christ.

III. LA SOCIETE AU SERVICE DE L'EGLISE

Consacrées à l'éducation, nous sommes un Institut de Vie Apostolique, vie où toute activité dérive de l'union intime avec le Christ
 et sert « le Christ lui-même dans ses membres »
. Nos structures doivent être au service de l'apostolat, mais surtout c'est l'Amour de Dieu fait homme qui doit inspirer et notre vie et les structures dans lesquelles elle se déroule.
Une des tâches de ce chapitre n'est-elle pas d'écarter ce qui nous empêche de répondre efficacement à l'attente de l'Eglise  : une manière de s'identifier à quelques classes sociales, un esprit triomphaliste trop sûr de soi, une tendance à faire passer les structures avant les personnes, un certain manque de cha​rité entre nous ?
Responsables de la tâche éducatrice que nous a confiée 1'Fglise
 , nous avons à donner un témoignage individuel et collectif de justice, d'authenticité, de liberté, d'amour.
Nous voulons prendre notre responsabilité devant des faits : 2/3 du monde ont faim ; deux cent cinquante millions d'enfants sont dépourvus d'éducation ; la promotion de la femme pose des problèmes nouveaux
. Nous devons élargir notre champ d'apostolat et nous ouvrir à toutes les classes sociales.
Dans un monde qui veut de l'authentique, soyons simple​ment ce que nous sommes, Religieuses du Sacré-Coeur. Efforçons​nous d'être compétentes dans notre travail, humblement ouver​tes à l'information et à la critique, simples et vraies dans nos rapports. A l'interrogation angoissée des hommes, nous voulons répondre par « le témoignage d'une foi vivante et adulte »
.
Notre consécration baptismale, pleinement vécue par nos vœux : chasteté « en vue du Royaume des cieux »
, pauvreté évangélique, obéissance responsable, nous conduira à la pleine liberté des enfants de Dieu.

Enfin, le témoignage que nous sommes appelées à donner avant tout, c'est celui de l'Amour. Il faut Centrer notre renou​veau sur la charité.

Dieu est fidèle à l'Alliance. Notre foi en cette fidélité et notre réponse à l'appel du Christ dans les hommes rejoindront la pensée de Notre Sainte Mère. Nous serons là où l'Eglise aura besoin de nous. Vivant de l'esprit évangélique, esprit primitif de notre Société, nous poursuivrons notre marche parmi le Peuple de Dieu dans « la voie de la charité et la joie de l'Esprit »

NORMES DU GOUVERNEMENT
AD EXPERIMENTUM
INTRODUCTION
Dans « l'admirable variété de Sociétés religieuses qui con​tribuent beaucoup à ce que l'Eglise soit apte à toute bonne oeuvre et prête à remplir toute activité de son ministère en vue de l'édification du Corps de Christ »
, la Société du Sa​cré-Coeur, Institut apostolique, a sa place ; « toutes et cha​cune de ses religieuses marchent joyeusement dans la voie de la charité »
 et travaillent à étendre dans le monde le Règne du Christ, spécialement par l'oeuvre de l'éducation.

La supérieure générale, par son gouvernement, ses visites, ses lettres, est le centre du Cor Unum et Anima Una que sainte Madeleine Sophie a voulu pour la Société.
PRINCIPES DE GOUVERNEMENT

Pour entrer dans les directives de la Sainte Eglise
 et répondre effectivement aux besoins du monde d'aujourd'hui, la Société désire adapter les structures de son gouvernement, en appliquant les príncipes de subsidiarité, de décentralisation et de participation, conçus et appliqués dans le contexte d'une obéissance de Foi et du Mystère pascal, vécu en union avec le Coeur de Jésus-Christ.

I. SUBSIDIARITÉ

« Le principe énonce une loi valable pour toute société ou communauté. Il peut se formuler de différentes manières .... « Tout organe d'un corps doit fonctionner à pleine capacité », ou « Chaque personne doit être laissée libre de faire son travail, son supérieur ne devrait intervenir que si le bien commun »
 ou le bien de la personne l'exigent. On trouve, appliqués ici, les principes affirmés par 
le Magistère
.

Le principe de subsidiarité se fonde sur le respect de la per​sonne humaine. Son application ne permet pas d'enlever à une personne ou à un organisme inférieur ce qu'il peut accomplir par ses propres moyens, et demande une formation appropriée pour permettre à chacun de se développer dans sa propre ligne, en vue d'une efficience apostolique.

Le principe de subsidiarité implique le sens de la collabo​ration dans notre vie apostolique. Chaque religieuse connaît l'étendue et les limites de la tâche qui lui est confiée ; elle main​tient le lien avec l'autorité en rendant compte à qui de droit et informe les échelons inférieurs, unissant ainsi les collaborateurs avec le supérieur dans une fidélité plus profonde. Il s'agit d'une véritable extension de la coresponsabilité aux différents secteurs.

Le principe de subsidiarité, ainsi pratiqué,  favorise :

- l'obéissance responsable et active
 
- la vraie croissance des personnes

- l'union des esprits et des coeurs

- l'adaptation indispensable au rythme accéléré de no​tre temps qui exige des décisions plus rapides
.

II. DECENTRALISATION
Le décentralisation est la mise en pratique du principe de subsidiarité
.
La décentralisation doit assurer au niveau central une coresponsabilité, dans le gouvernement, des assistantes générales avec la supérieure générale.
La décentralisation consiste aussi à donner aux supérieu​res 
provinciales et locales leur pouvoir propre, afin qu'elles rem​plissent leurs fonctions selon les circonstances régionales et les problèmes urgents de la pastorale d'ensemble, sans devoir re​courir trop souvent au centre de l'Institut ; cela ne les dispensera pas de rendre compte.

La décentralisation donne aux officières, chacune dans sa sphère, autorité et responsabilité, avec le devoir de rendre compte aux supérieures immédiates.
.
Il s'agit donc d'une nouvelle forme de gouvernement
, non explicitée par les Constitutions, mais se trouvant en ger​me dans la pensée de notre Mère Fondatrice
. Cette con​ception garde au gouvernement toute son autorité, laquelle vient de Dieu.

III. PARTICIPATION

La participation
 est la conséquence de la décentralisa​tion. Elle découle de la dignité de la personne humaine et de la responsabilité de chaque personne dans l'oeuvre d'ensemble où elle s'engage. Elle découle aussi d'une réalité de foi : l'unité du Corps Mystique où chaque membre a son rôle propre pour le bien de l'ensemble.
Cette participation peut et doit s'incarner dans la vie quo​tidienne par la consultation de la communauté locale : les pro​blèmes sont étudiés en commun, les responsabilités sont parta​gées, malgré les risques d'erreur, les possibilités de suggestion et d'information sont données à tous les membres.

Il faudra évidemment se concerter pour étudier les pro​blèmes communs : horaire, discipline religieuse, vie communau​taire, oeuvres entreprises ou à entreprendre, difficultés, situa​tion financière, projets de vacances, désirs d'ouverture sur le monde, etc. « Les supérieurs écouteront volontiers les religieux, susciteront leur effort commun pour le bien de l'Institut et de l'Eglise, usant toutefois de leur autorité quand il faut déci​der et commander ce qui doit être fait »
.

Ici se manifeste la tâche évangélique de la supérieure, avec ses traits spécifiques de service, d'écoute, de respect du charis​me de chaque membre de la communauté, de pauvreté spirituelle dans l'exercice de son autorité

Ce principe ne minimise pas la valeur de l'obéissance des religieuses ni la valeur de l'autorité d'une supérieure. Mis en action de façon vitale, il conduit religieuses et supérieure à la ressemblance avec le Fils, en son obéissance et en son autorité et jusque dans son sacrifice
.
Dans la perspective de ces principes, l'organisation du gou​vernement se ferait comme suit :

niveau local : conférence locale, conseil local, supérieure locale

niveau provincial : chapitre provincial, conseil provincial, supérieure provinciale

niveau central : chapitre général, conseil général, supé​rieure générale.

STRUCTURES DE GOUVENEMENT
Niveau local

Une communauté du Sacré-Coeur est une « vraie famille réunie au nom du Seigneur » et pénétrée d'esprit apostolique.

CONFÉRENCE LOCALE: Elle a pour but de resserrer davan​tage entre les membres de la communauté les liens fraternels pour le bien de 
l'ensemble et l'efficacité de la tâche apostolique.

Fonctions : Réaliser la collaboration de tous les membres entre eux par information. Se concerter pour l'étude des pro​blèmes communs, ex.: vie communautaire, entreprises aposto​liques.

Composition : Toute la communauté, y compris les profes​ses de voeux temporaires.

Fréquence des réunions : Une fois par mois approxima​tivement.

CONSEIL LOCAL

Fonction : Participer au gouvernement de la maison par voix consultative.

Les membres du conseil local doivent écrire deux fois par an à la supérieure provinciale.

Composition : Chaque province peut choisir l'une on l'au​tre composition du conseil :

1) Supérieure locale

Assistante

Maîtresse générale ... directrice ...

Membres présentés ou élus par la communauté parmi les professes de voeux perpétuels ; leur nombre variera selon l'importance numérique de la communauté et sera fixé par le conseil provincial, ainsi que la durée de leur mandat.

ou bien :

2) Supérieure locale

Membres « ex officio » déterminés par le conseil pro​vincial

Membres élus par la communauté parmi les professes de voeux perpétuels. Leur nombre sera fixé par le conseil pro​vincial, ainsi que la durée de leur mandat.

Fréquence des réunions : deux fois par mois, au moins.

SUPÉRIEURE LOCALE : Assistée du conseil local, elle anime et gouverne la communauté selon l'esprit de l'Institut et se main​tient en étroite union avec la supérieure provinciale et la supé​rieure générale, dont elle est la représentante dans la maison.
Pouvoir : de gouverner sa maison selon le droit canon, les Constitutions et les directives du chapitre général.

La supérieure locale écrira au moins une fois par mois à la supérieure provinciale ; une fois tous les trois mois à la supérieure générale.

Nomination : par la supérieure générale, après informations reçues de la province. Chaque religieuse peut envoyer à une date fixée par le conseil provincial un billet signé et motivé portant les noms des professes, actuellement supérieures ou non, qu'elle croit aptes à remplir cette charge. La provinciale choisit sur cette liste avec l'avis du conseil provincial trois noms qui sont soumis à la supérieure générale, ainsi que le résultat de toute la consultation. Celle-ci peut fixer son choix sur les noms pro​posés après vote consultatif du conseil général.
Niveau provincial

La province est le groupement de plusieurs maisons reli​gieuses sous une même supérieure et constituant une partie de cette même religion. La province forme une unité, un orga​nisme juridique qui doit pouvoir subsister et fonctionner nor​malement par ses propres moyens ; l'Eglise lui reconnaît donc le droit d'acquérir, de posséder (Cf. Droit canon n. 488, 531 et schéma Economat).

CHAPITRE PROVINCIAL assemblée de structure juridique qui permet l'active participation de toutes au bien de la province.

Fonctions : 
Etudier l'état actuel de la province en ce qui concerne : vie religieuse, activités apostoliques, situation finan​cière.

Promouvoir le bien de la province.

Préparer le chapitre général par l'appréciation des desi​derata, en faire le rapport et l'envoyer à la Maison Mère. 
Elire les déléguées au chapitre général.

Composition : 
* Membres ex officio :

la supérieure provinciale

les membres du conseil provincial
toutes les supérieures locales
la directrice des novices

les officières ayant une charge au niveau provincial, ex.:la secrétaire de la province, l'économe de la province, etc.

*Membres délégués dont le pourcentage sera déterminé par ie conseil général ; élus pour chaque réunion du chapitre provin​cial par toutes les professes de voeux perpétuels :

1) en désignant huit personnes de la province dont une au moins serait de leur propre maison ;

2) en votant sur la liste envoyée par la provinciale et qui portera le nom des religieuses ayant eu le plus de voix, compte tenu de l'importance numérique des maisons.

Fréquence des réunions : tous les six ans, pour préparation au chapitre général. Entre-temps, des réunions pour informa​tion et amélioration dans les provinces. La composition de ces réunions est décidée au niveau provincial.

CONSEIL PROVINCIAL
Fonctions : 
Participer au gouvernement de la province  -y compris par les actes d'administration financière-  par voix consultative ou délibérative.

Donner voix délibérative pour l'admission des sujets aux voeux temporaires.

Présenter les noms des personnes à nommer pour les offices. Ecrire deux fois par an à la supérieure générale.

Composition :

La supérieure provinciale

Quatre ou six membres nommés par la supérieure générale sur présentation d'une liste dressée par la supérieure provinciale après consultation du chapitre provincial. Ces membres devraient ne pas être tous des supérieures.

Fréquence des réunions :  tous les mois environ.

SUPÉRIEURE PROVINCIALE:

Supérieure majeure assistée du conseil provincial, elle ani​me et gouverne la province selon les Constitutions et les di​rectives du chapitre général. Elle entretient l'union non seule​ment entre toutes les religieuses et les communautés de sa pro​vince, mais aussi avec les autres provinces de la Société et avec la supérieure générale.

Pouvoirs :

Admettre au postulat et au noviciat.

Admettre aux voeux temporaires avec voix délibérative du conseil provincial.

Ne pas admettre les sujets non idoines à la rénovation des voeux temporaires.
Renvoyer une professe de voeux temporaires quand un cas grave le demande, avec l'autorisation de l'Ordinaire. 
Organiser le personnel de la province.

Présenter à la supérieure générale les noms des personnes aptes au gouvernement.

Nommer les principales officières.

Administrer les biens de la province dans les limites du Droit canon, des directives des Conférences épiscopales, du chapitre général et du conseil général.

Prélever une contribution des maisons de la province et appliquer ces fonds, avec voix délibérative du conseil pro​vincial.

Convoquer et présider le chapitre provincial et en envoyer le compte rendu à la supérieure générale.

Faire la visite des maisons de la province selon les pres​criptions du Droit canon, et en envoyer le rapport à la supé​rieure générale.

Ecrire tous les mois à la supérieure générale.

Envoyer chaque année à la supérieure générale un compte ​rendu de la province.

Nomination :

Comme pour la supérieure locale, c'est-à-dire : par la su​périeure générale, d'après informations reçues de la province. Chaque professe de voeux perpétuels peut envoyer à la pro​vinciale, à une date fixée par le conseil provincial, les noms des professes qu'elle croit aptes à remplir cette charge (sur un billet signé et motivé). La provinciale choisit sur cette liste, avec l'avis du conseil provincial, trois noms qui sont soumis à la supérieure générale, ainsi que le résultat de toute la con​sultation. Celle-ci peut fixer son choix sur les noms proposés, après vote consultatif du conseil général.

Niveau central

CHAPITRE GENERAL : Assemblée qui exprime la participation de toutes les religieuses au bien de toute la Société. Les déci​sions y sont prises à la majorité des votes.

Fonctions : Etudier l'état actuel de la Société sur les rap​ports faits par la supérieure générale et les provinciales, en ce qui concerne : vie religieuse, activités, situation financière.

Etudier les rapports des chapitres provinciaux concernant la préparation du chapitre général.

Faire les élections au niveau central.

Examiner à la lumière de l'Evangile et de l'esprit de la Société les conditions humaines actuelles et les appels de l'Eglise pour une revalorisation, un renouvellement périodique de no​tre service.

Composition :
* Membres de droit :

la supérieure générale

celles qui ont été supérieures générales 
les assistantes générales 
les supérieures provinciales 
la secrétaire générale 
l'économe générale.

* Membres élus:

Un nombre de religieuses professes de voeux perpétuels proportionné à celui de toutes les religieuses de chaque pro​vince, la proportion étant définie par le conseil général.

* Membres experts pour consultations :

Des spécialistes demandées par le chapitre et nommées par la supérieure générale et le conseil général.

Fréquence des réunions : tous les six ans.

Chaque chapitre est un chapitre d'élections et d'affaires.

CONSEIL GÉNÉRAL :
Il partage avec la supérieure générale la responsabilité du gouvernement de la Société. Le quorum (la moitié plus une) suffit pour prendre les décisions qui demandent voix délibé​rative.

Fonctions :

Agit collégialement quand il se substitue au cha​pitre général.

A voix délibérative pour l'admission aux voeux perpétuels, la dispense des voeux perpétuels, les engagements financiers.

A voix délibérative pour la suppression d'une maison de la Société, la fondation d'une nouvelle maison de la Société, la transformation des provinces.

A voix consultative pour la nomination des supérieures pro​vinciales, des supérieures locales, des directrices des novices, des directrices de probation.

Comme chargées de plusieurs provinces, les assistantes gé​rérales représentent ces provinces auprès du gouvernement cen​tral et prennent leurs intérêts en mains, en veillant toujours au bien général de la Congrégation.

Elles font, dans ces provinces, des visites fréquentes et pro​longées, pour en connaître les problèmes, étudier les planifi​cations nécessaires.

Composition :

La supérieure générale.

Les assistantes générales, élues par le chapitre général périodiquement, avec possibilité d'une réélection. L'économe géné​rale a voix consultative pour les questions financières.

Fréquence des réunions: deux fois par mois au moins.

LA SUPERIEURE GÉNÉRALE anime et gouverne le corps tout en​tier en veillant « sans cesse aux intérêts, au bien et à l'avance​ment d'une oeuvre qui a pour fin de glorifier le Sacré-Coeur de Jésus » (Const. p. 122). Elle agit toujours avec le conseil général.

Pouvoirs :

Admettre à la profession perpétuelle.

Etablir et transformer les provinces avec l'avis des chapi​tres provinciaux concernés et l'approbation de la S. Cong. des Religieux.

Etablir ou supprimer des maisons avec l'avis du chapitre provincial concerné et l'assentiment de l'Ordinaire du lieu et de la S. Cong. des Religieux.

Nommer les supérieures provinciales et locales, ainsi que les directrices des novices et les directrices de probation.
Déléguer temporairement une partie de ses pouvoirs.

Avoir l'autorité sur tous les biens de la Société et la haute administration de ces biens, dans les limites du Droit canon et du chapitre général.

Prélever une contribution sur les provinces de la Société et fixer l'emploi de ces fonds, avec voix délibérative de son conseil.

Dispenser des Constitutions et des Règles dans des cas par​ticuliers, eu égard aux personnes, aux lieux et aux temps, en cherchant toujours ce qui peut être plus agréable à Notre​Seigneur.

User des pouvoirs accordés par le décret « Religionum Lai​calium » du 31 mai 1966.

Convoquer et présider le chapitre général.

Mode d'élection de la supérieure générale (Décrets 2de par​tie, p. 325).

La supérieure générale est élue par le chapitre général.

Un bulletin secret est écrit par chaque capitulante qui nomme la personne qu'elle croit devant Dieu avoir les qualités nécessaires pour être supérieure générale et en tenant compte des normes établies par le Droit canonique. La secrétaire et les scrutatrices comptent ces votes en présence de toutes les capi​tulantes. Si une religieuse a obtenu par ce vote les 2/3 des voix, elle est élue supérieure générale.

Si aucune candidate n'a obtenu les 2/3 des voix, on pro​cédera à un second tour de scrutin suivant la même procédure. Si ce second tour de scrutin ne donne pas une majorité des 2/3, on procédera à un troisième tour de scrutin pour lequel la majo​rité absolue sera suffisante.

Mode d'élection des assistantes générales

Les élections sont précédées d'une double consultation :

a) Consultation des provinciales et des capitulantes des régions concernées (voir Décrets 2de partie, p. 319).

Cette consultation devra se faire au moins trois jours avant l'élection.

Elle doit aboutir à la présentation de plusieurs candidates dont le «curriculum vitae» sera soumis à l'examen des capitulantes.

b) Consultation des capitulantes.

Un jour avant l'élection, les capitulantes ayant reçu les «cur​riculum vitae» se consultent entre elles et préparent leur vote, toujours en conformité avec les Décrets.
Séance d'élection :

a) Bulletin de vote : pour être valide, le vote doit être absolu, c'est-à-dire, le choix de la candidate n'étant subordonné à aucune condition. Les bulletins laissés en blanc sont considérés comme invalides ou nuls.

b) L'électrice doit rédiger le bulletin de vote de la façon      suivante :

- écrire le nom de la candidate choisie, de manière que le nom apparaisse en dépliant le bulletin ;

- écrire son propre nom, mais dissimulé sous un pli, de manière qu'il reste invisible.

Si une candidate éligible a obtenu les 2/3 des votes, elle est reconnue élue ; la présidente la proclame immédiatement assis​tante générale.

Si aucune candidate n'a obtenu les 2/3 des votes, on pro​cédera à un second tour de scrutin suivant la même procédure. Si ce second tour de scrutin ne donne pas une majorité des 2/3, on procédera à un troisième tour de scrutin pour lequel la majorité absolue sera suffisante.

Mode d'élection de la secrétaire générale et de l'économe gé​nérale :
Comme pour les assistantes générales : 
a) Consultation des provinciales 
b) Consultation des capitulantes.

Durée du mandat de la secrétaire générale et de 1'économe générale :
D'un chapitre général à l’autre, avec possibilité de réé​lection.

Durée du mandat de la supérieure locale :

De trois ans plus trois ans, puis elle devrait être affectée à un autre service pendant un an minimum.

Ou bien elle pourrait être nommée supérieure dans une autre maison.

Mais après 12 ans, elle serait affectée à un autre service.

La supérieure générale peut user de la faculté accordée par le Décret « Religionum Laicalium » du 31 mai 1966 et mainte​nir en charge une supérieure pour un troisième triennat.

Durée du mandat de la supérieure provinciale : six ans.

Durée du mandat de la supérieure générale  :
Elue pour la période qui va d'un chapitre général à un autre, avec possibilité d'une réélection.

En cas de décès, de maladie grave ou de démission de la supérieure générale, l'assistante la plus ancienne en charge assumera le gouvernement de la Société pendant la vacance qui ne doit pas dépasser six mois. Elle convoquera un chapitre général extraordinaire.

VARIA
EN CE QUI CONCERNE LE GOUVERNEMENT

CONFÉRENCE INTER-PROVINCIALE

Organisme de coordination pour permettre « un meilleur regroupement d.e nos forces et, à l'avenir, une plus efficace dis​tribution du personnel » (Intervention de notre T.R. Mère de Valon sur l'oeuvre apostolique de la Société).

Fonctions :

Entretenir et communiquer par la collaboration réciproque l'esprit d'union dans la Société.

S'entraider dans la formation des religieuses, le dévelop​pement des activités apostoliques, les besoins financiers du ter​ritoire.

Considérer et discuter les développements culturels, socio​logiques et éducatifs en cours.

Informer les provinces et les communautés des «orienta​tions actuelles» dans l'éducation, par un secrétariat d'infor​mation à établir.

Membres :

Les supérieures provinciales d'une même nation ou d'un même territoire.
D'autres religieuses des provinces qui peuvent être invitées à participer aux conférences.

Ordinairement, l'assistante générale du territoire préside ; en son absence, la provinciale de la province où se tient la réunion prend la présidence.

Fréquence des réunions : quand les besoins s'en feront sentir.

RENOUVELLEMENT DES CHARGES DU GOUVERNEMENT

Alternance entre service de gouvernement et une autre tâche :

a) Pour favoriser une attitude de disponibilité à la vo​lonté du Seigneur et à son service.

b) Pour assurer à la Société aux différents niveaux du gouvernement ce moyen normal de vitalité et de renouveau.

c) Pour permettre à un plus grand nombre de religieuses de participer plus directement à la marche et au développement de la Société.

d) Pour permettre aux supérieures d'être utilisables pour d'autres tâches apostoliques, car elles auront, par cette alter​nance, la possibilité de se recycler comme de compléter leur formation.

e) Pour faciliter le renouvellement des charges, sans l'at​tribuer à un manque de confiance.

Limite d'âge :
Les nôtres ne seront pas nommées ou renommées aux charges de supérieure après l'âge de 65 ans.

CONSEIL PROVINCIAL

Les Supérieures provinciales peuvent se faire aider dans leur travail par des commissions spécialisées : animation spi​rituelle, études, finances, etc
Les consultations pour la nomination des supérieures peu​vent se faire aussi pour celle des directrices des novices et des directrices de probation.

BASES DE NOTRE VIE CONSACREE 
LA PRIERE ET LES VOEUX

INTRODUCTION:

VIE RELIGIEUSE DANS L'ÉGLISE

«Les religieux doivent être un lumineux témoignage de sainteté»
.

La sainteté se manifeste dans l'Église par les fidèles qui tendent à la charité parfaite. Cette vie, à la suite du Christ, selon les conseils évangéliques, est déjà proposée à tout le peu​ple de Dieu ; elle revêt, chez les religieux, le caractère d'un en​gagement enraciné dans celui du baptême
, réponse à une vocation spéciale, en suivant le Christ chaste et pauvre, qui par son obéissance jusqu'à la mort de la Croix a racheté les hommes et les a sanctifiés
.

Cette vocation situe les religieux dans l'Eglise et au service de l'Eglise, comme un «signe»
  qui anticipe le temps « où toutes choses seront renouvelées »
 , et où le Christ élevé de terre aura achevé d'attirer les hommes à lui.

RELIGIEUSES DU SACRE-COEUR DE JÉSUS
 

Notre consécration de Religieuses du Sacré-Coeur de Jésus nous fait vivre; dans l'Eglise et au service de l'Église, le mys​tère d'amour universel du Christ mort et ressuscité dont la Transfixion sur la Croix est le signe.

« Elles se sont consacrées à Dieu (...) en union avec le Coeur du 
Sauveur des hommes qui s'est offert à son Père com​me une victime universelle »
.
L'intime unité de notre vie religieuse apostolique est, selon la pensée de notre Mère Fondatrice, la charité même du Coeur de Jésus-Christ vécue et contemplée
 . Notre consécration comporte un seul service d'amour de Dieu et des hommes
.

Comme dans le dessein du Salut, Marie Mère de Jésus, a eu un rôle unique « inséparable de celui de son divin Fils »
, nous sommes consacrées
 au Coeur Immaculé de Ma​rie, modèle de la parfaite union au Christ, dans l'ordre de la foi et de la charité
.

LA PRIÈRE :
 SOURCE ET EXPRESSION DE LA CHARITÉ

Notre premier service d'Eglise et des hommes est de vivre la charité du Coeur du Christ
. « De l'intime union avec lui découlera notre activité apostolique »
. « Poussés dans cette voie par la charité que l'Esprit-Saint répand dans leurs coeurs, les religieux vivent toujours davantage pour le Christ et pour son Corps qui est l'Eglise »
, et en écho à ces paroles, nous pouvons entendre : « Que toutes se persuadent bien que l'orai​son est le fondement de la Société (---). Qu'elles s'affection​nent toutes à l'oraison qui doit les conduire au Coeur de leur divin Epoux, leur en découvrir les perfections adorables, et surtout son immense charité »
.

La Célébration Eucharistique nous offre la prière la plus pure, exprimant la substance de toute 1'Ecriture : « Ceci est mon Corps livré »
. 
Une parole d'Evangile nous est donnée et l'Eglise met sur nos lèvres des supplications d'une densité remarquable. Par la Messe, l’Eglise et le monde passent vrai​ment à Dieu et Dieu vient vers les hommes pour les unifier dans le Corps du Christ
 .

« Contemplation et liturgie sont deux moments indispensa​bles et complémentaires de l'expression religieuse de l'Eglise (...) Comment un christianisme qui n'aurait pas une prière profonde, intime, aimante, trouverait-il le soufle prophétique qui lui est 
nécessaire pour imposer, parmi 1es mille voix qui réson​nent dans le monde, sa voix qui crie, qui inquiète et qui sau​ve ? »
.

Ainsi l'oraison de nos journées prend sa source dans le Per ipsum de la Messe, le rejoint sans cesse et nous unit « étroitement au 
Coeur de Jésus par la conformité des sentinients, des affec​tions et de la volonté »
. Cette rencontre avec Dieu nous fait connaître le Sauveur, nous identifie à sa vie, nous fait prendre conscience de la présence en nous des Personnes divines et de la part qui nous est offerte dans la rédemption du monde. Elle nous fait donner un sens, par la foi, à tous les événements de l'histoire du Salut. Cette rencontre se réalise souvent dans les contacts quotidiens avec nos frères qui nous révèlent Dieu et sa présence.

L’importance de la prière et de la vie de prière est un ensei​gnement d’Evangile. Jésus disait qu'il faut toujours prier sans jamais se lasser. « Demeurez dans l'amour » car prier, c'est ai​mer. « Veillez et priez ». Lui-même, Il prie, Il reçoit tout de son Père : son être et sa puissance de rédemption. C'est pourquoi Il se retire sur la montagne, seul, à l'écart, même quand tout le monde le cherche. Il confie à son Père le choix des Apôtres et, avant de leur livrer le Pater, il prie. Il demande la foi pour les siens. La prière est pour lui, selon !es heures, exaltation de joie, confiance absolue, intime souffrance, acceptation héroïque, agonie et toujours l'heure du plus grand amour

Cette nécessaire expression de charité qu'est la prière est affirmée dans les Constitutions avec vigueur
. Les docu​ments conciliaires y insistent
 Personne ne peut nous dis​penser de la prière, car personne ne peut nous dispenser de Dieu.

C'est une grâce à demander les unes pour les autres et à recevoir chaque jour comme la foi ; c'est un des domaines où nous sommes le plus dépourvues, pauvres devant Dieu.

La prière comporte de multiples formes selon les person​nes, les moments et les difficultés de l'existence. Dieu s'adresse à chacune d'une manière unique, la réponse doit être person​nelle et exigeante. Elle est un signe du travail de Dieu dans l'âme
.

Cependant nous devons apprendre à prier. Education qui se 
fait dans l'ambiance d'une communauté de foi et d'amour
, par la formation donnée aux différentes étapes de la vie, une direction sage et éclairée, une ascèse personnelle et com​munautaire et l'acceptation de ses propre limites.

La docilité au Saint-Esprit est le secret de toute communi​cation avec Dieu. L'Esprit-Saint est le maître de la prière, « Il prie en nous »

« S'il m'était donné de vivre une se​conde vie, disait sainte Madeleine-Sophie, ce serait pour ne plus obéir qu'à l'Esprit-Saint et n'agir que par lui »
.

LA PRIÈRE : ORIENTATIONS AD EXPERIMENTUM

1. Centrer notre vie sur le Mystère pascal s'accomplissant dans la liturgie.

a) Célébration eucharistique qui construit la communau​té, surtout le dimanche, Jour du Seigneur
. Participation active à  encourager
 , y intégrant les grands événements de notre vie religieuse.

b) Office divin : prolongation de la liturgie eucharistique, prière du Christ à travers son Eglise en louant le Père et inter​cédant pour le monde
.

Laudes et Vêpres ou Complies, dites en langue vernaculaire comme prière du matin et du soir, toutes y prenant part, dans la mesure du possible.

Ad experimentum : variété dans la manière de dire l'Office et de l'adapter : à déterminer au niveau provincial.

c) Culte eucharistique
 : exposition et bénédiction du Saint Sacrement, veillée biblique, etc., à déterminer au niveau local.

d) Sacrement de la pénitence : le revaloriser en soulignant son double aspect communautaire et personnel
 .

2. Approfondir pr-sonnellement notre vie de prière.

« Que chacune regarde l'oraison comme si essentielle... »
.

a) Responsabilité pour chaque religieuse de décider de​vant Dieu ce qui concerne sa vie de prière, après échanges avec sa supérieure.

b) Droit de chacune d'avoir pour la prière le temps ac​cordé toujours dans la Société (oraison, adoration, examen, etc.)
, mais répartie avec souplesse au cours de la journée. Le Chapitre affirme la nécessité indispensable d'un temps prolongé consacré à la prière personnelle chaque jour.
c) Culte de la bienheureuse Vierge Marie, ou dévotion Mariale, souligné durant le Concile
 ; la rendre plus vitale et la mettre en connexion avec le mystère du Salut.

3. Renforcer l’ambiance de prière, grâce à l'effort conscient et actif de chacune et de l'ensemble de la communauté.

a) Etude ou lecture personnelle et communautaire : bi​blique, liturgique, théologique, textes de la Société, etc
.

b) Partage et échanges fraternels à encourager
.

c) Silence et paix ; foi dans une présence divine en soi et dans les autres, coresponsabilité de respect et de charité.

d) Rénovation périodique (retraite, triduum, jours de so​litude, préparation des fêtes
 .

N.B. Les précisions sur le sujet N°. 3 seraient à décider au niveau local.

Remarque :

On fait remarquer que l'expression « laisser à la responsabilité » ou autres expressions similaires, pourraient laisser supposer que les obligations de la vie religieuse diminuent la responsabilité personnelle, ce qui serait faux. Toute reli​gieuse assume la pleine responsabilité des obligations que lui impose sa vie religieuse.

LES VŒUX :

ENGAGEMENTS D'AMOUR

La vie religieuse, « recherche de la charité parfaite par les conseils évangéliques, a sa source dans la doctrine et l'exemple du divin Maître comme un signe éclatant du royaume de Dieu »
 , signe d'une vie nouvelle acquise par la rédemption du Christ. Elle montre à tous les hommes « la puissance in​finie de l'Esprit-Saint qui agit dans l'Eglise d'une façon admi​rable »
 . Cette puissance d'amour fait que les voeux sont d'une grande valeur apostolique.

L'aspect canonique des voeux ne sera pas étudié ici puis​qu'il ne change pas, mais dans l'esprit de l'Evangile, du Con​cile et de l'Institut, nous envisagerons leur aspect positif d'en​gagement d'amour.

LA CHASTETE

Dieu est à la fois AMOUR et VIE. Le voeu de chasteté qui trouve son origine dans une rencontre privilégiée avec Lui, est signe de charité ... aussi bien qu'une source de fécondité spi​rituelle dans le monde »
. Dans le milieu divin d'amour et de vie, la VIERGE MARIE est présente. Son "fiat" est un acte dans lequel recevoir, c'est donner. C'est du haut de la Croix que sa maternité universelle a été révélée par son Fils: Voici ta mère. La virginité consacrée comporte, elle aussi, un dyna​misme pascal. « Don précieux de la grâce »
, elle exige de celle qui le reçoit, une collaboration active.

I.

CHASTETE, FONDEMENT DE L’ETAT RELIGIEUX

La chasteté est à la base des autres voeux, parce que « elle est la première expression d'un amour intégralement voué au Christ »
. Fondé sur la charité, l'état religieux appartient inséparablement à la vie et à la sainteté de l'Eglise
. Ordonné à la recherche de la parfaite charité, il est un signe de l'union du Christ et de l'Eglise. « La consécration de la vie religieuse sera d'autant plus parfaite que des liens plus fermes et plus stables reproduisent davantage l'image du Christ uni à l'Eglise par un lien indissoluble »
. L'état religieux est toujours lié au service d'amour dans l’Eglise.
II.

CHASTETÉ EN VUE DU ROYAUME

Geste prophétique, la chasteté parle de quelqu'un. Elle an​nonce en même temps une bonne nouvelle : le royaume de Dieu est arrivé, les temps derniers sont là. Parce que la chasteté n'a de sens qu'en raison de Celui dont elle parle, elle a la puis​sance de diriger le regard du monde vers Dieu. Signe d'une rencontre avec le Christ Sauveur, elle actualise la réponse à son appel par un "oui" constant. Signe particulier des biens cé​lestes, elle donne un avant-goût de la possession immédiate de Dieu. Signe de l'attente de sa venue, la chasteté  en vue du  Royaume évoque « aux yeux de tous les fidèles cette admirable union établie par Dieu et qui doit être pleinement manifestée dans le siècle futur »
 .

III.

CHASTETÉ, OUVERTURE AU SEIGNEUR

La chasteté nous fait participer au mystère pascal d'une manière toute spéciale. Comme la croix, elle est pauvreté, re​noncement, solitude. N'attendant rien que de Dieu, elle est tout entière foi et espérance. Mais comme Dieu fait surgir la vie de la mort, la virginité espère aussi en l'unique fécondité de l'Esprit. La chasteté religieuse est donc ouverture au Seigneur. Elle est don total à la Personne du Christ Rédempteur. Plus la croix du Sauveur est présente dans sa vie de vierge, plus la religieuse connaîtra, par elle et en elle, la vie nouvelle de Pâques.

IV.
CHASTETÉ, VOEU D’AMOUR

Toute religieuse s'engage nécessairement dans l'oeuvre de Rédemption qui,  commencée  dans  l'Amour, se continue par l'amour. « La chasteté libère singulièrement le coeur humain pour qu'il brûle d'un plus grand amour pour Dieu et pour les hommes »
. C'est en aimant que la religieuse demeure fidèle à son voeu de chasteté. Avec tout son être de femme, elle entre activement dans l'histoire du Salut. Elle ne peut répondre aux exigences de son engagement que lorsqu'elle s'adonne à un apostolat d'amour, quelle qu'en soit la forme. C'est alors que la chasteté en vue du Royaume sera pleinement vécue.

Le voeu de chasteté est, en effet, renoncement au mariage, mais loin d'appauvrir la personne, il l'enrichit pour la conduire à la pleine maturité. « La profession des conseils évangéliques... ne fait nullement obstacle au progrès de la personne humaine, mais au contraire, de par sa nature, lui est du plus grand pro​fit  »
. Le voeu de chasteté qui consacre tout l'être doit donner une nouvelle dimension aux puissances sexuelles, émo​tives et créatrices : l'ouverture envers tous et l'acceptation to​tale du prochain demandent un don foncier de soi ; l’absence de l'égoïsme fortifiera l'amour humain et le rendra à la fois tendre et chaste ; uni à celui du Christ, cet amour deviendra sous la conduite de l'Esprit-Saint, source de vie pour beaucoup.

V.
CONDITIONS FAVORABLES À LA CHASTETÉ

Une attitude positive envers la chasteté ne peut cependant laisser ignorer les écueils possibles. A l'action de la grâce doit répondre une libre et active collaboration de chaque personne aussi bien que de la communauté. Parmi les moyens à prendre, il faudrait d'abord, dès le noviciat, donner un enseignement clair et complet sur la portée du voeu de chasteté. Une formation aux plans biologique, psychologique et théologique serait à poursuivre progressivement selon les cas. Par la connais​sance d'elle-même et ses rapports avec les autres, la religieuse découvrira la nécessité de l'ascèse indispensable dans sa vie
. De plus, il faut attacher une grande importance aux moyens naturels propices à la santé de l'esprit et du corps. La culture physique et une saine détente ainsi qu'une vie de travail sérieux engageant toute la personne favorisent l'équilibre corporel et affectif requis par la chasteté.

Enfin, le milieu accueillant et joyeux de la famille religieuse aidera chacune à vivre en plénitude son voeu de chasteté comme l'a fait la Vierge Marie qui, toute éprise de Dieu, traduisit son amour en une adhésion totale à Lui et s'ouvrit à la maternité universelle. Dans l'ambiance d'affection fraternelle, des amitiés vraies, centrées en Dieu peuvent se nouer. Les religieuses, aidées et soutenues par les conseils et la compréhension, atteignent plus facilement leur maturité et se sensibilisent à 1a grâce. La joie des religieuses vivant ainsi sérieusement leur consécration virginale conduira à la réalisation du désir de sainte Madeleine Sophie : que tous ceux qui ont des contacts avec ses filles pressentent quelque chose de Dieu
. Plus nous retournons à la vision originelle de notre Mère Fondatrice qui était si vraiment humaine et si positive dans sa manière d'envisager la vie, plus la charité du Christ transparaîtra en nous.
LA PAUVRETE

La pauvreté se situe au coeur du Mystère de l'Incarnation rédemptrice. Elle est « signe particulièrement mis en valeur de nos jours, de la vie à la suite du Christ »
. L'Incarnation est l'entrée du Fils de Dieu dans le monde, et la vie religieuse approuvée par l'Eglise est une des formes d'actualisation de cet événement dans le temps et dans l'espace. C'est pourquoi la pauvreté vécue à la suite du Christ se situe aussi au coeur de l'histoire du monde.

A LA SUITE DU CHRIST,
DANS L'EGLISE, VERS LE ROYAUME DU PERE
La pauvreté religieuse est AMOUR avant d'être renoncement. Seuls, ceux qui ont l'expérience de l'Amour insondable de Dieu peuvent devenir vraiment pauvres. Appelée personnelLement par son nom, attirée par l'Esprit-Saint, chaque reli​gieuse répond d'une manière spéciale à cet appel. Plus elle se détache de toutes choses créées, plus la vie du Christ s'épa​nouit en elle et plus fécond est son apostolat. Ce dépouillement total inspiré par « l'exinanivit » du Christ, fait de la pauvreté une richesse pour l'Eglise et le monde. « Le Christ, de riche qu'Il était, se fit pauvre, pour notre amour, afin de nous enri​chir par sa pauvreté »
. La pauvreté, qui découle d'une recherche de Dieu seul, est l'expression d'un fond d'humilité, de disponibilité, de foi, d'espérance, qui attend tout de Lui. Comme les pauvres de Yahweh, les religieuses restent fidèles à la Parole et attestent, partout où elles vont, que Dieu est fi​dèle et qu'Il suffit. Par le voeu de pauvreté, chaque religieuse proclame que Dieu mérite d'être aimé par-dessus tout. Le Con​cile relève également l'aspect et la valeur eschatologique de la pauvreté en citant la parole du Christ : « Faites-vous des tré​sors dans le Ciel »
. Le dépouillement des biens matériels, uni à la connaissance éclairée de leur valeur relative, parlera au monde de la transcendance et de l'absolu de Dieu. Faire profession de pauvreté, c'est entrer dans le mouvement de l'In​carnation qui assume le dénuement profond de l'homme pour l'offrir au Père.

LA PAUVRETE, INSTRUMENT DE LIBERTE EVANGELIQUE
La pauvreté au sens évangélique demanderait que toute religieuse ait une attitude missionnaire dans le monde. Vivre la pauvreté missionnaire, c'est accepter les conditions de la ré​gion où l'on est, que ce soit son propre pays ou un pays étran​ger. La religieuse contemple le Christ incarné dans ses rapports avec son Père. Pour L'imiter  et  Le prolonger  en  quelque  sorte, elle cherche à son tour, à « s'incarner » dans le pays en acceptant ses coutumes : être semblable au Seigneur dans sa pauvreté et ne l'être pour aucune autre raison que celle de l'amour. Cette pauvreté missionnaire pourrait arriver jusqu'à demander l'im​molation de ce qui nous est le plus intime et le plus cher : no​tre mentalité, notre genre de vie et toutes les manifestations du désir de faire de nous-rnême la mesure de toutes choses.

LA PAUVRETE,  « SIGNE ECLATANT,  AUJOURD'HUI »

L'Amour rédempteur de Dieu prit forme humaine quand le Verbe s'est fait chair. Notre amour de la pauvreté ne peut, lui non plus, rester seulement intérieur. Chacune doit prendre la responsabilité d'exprimer elle-même son amour pour le Christ pauvre. D'autre part, l'Eglise nous demande de donner au mon​de « un témoignage collectif » de cette vertu évangélique. « Les Instituts eux-mêmes s'efforceront, compte tenu de la diversité des lieux, de fournir en quelque sorte un témoignage collectif de pauvreté... »
.

Dans le passé, nous avons envisagé l'aspect ascétique de la pauvreté. Pour tendre plus parfaitement à la totale charité, nous avons voulu la pauvreté pour que le détachement des biens terrestres laisse notre âme plus libre à 1'action de Dieu, ce qui nous rendait plus petits, dépendants, humbles : la vraie attitude de ceux qui marchent vers le Royaume de Dieu. Ce caractère ne cesse pas d'exister; mais aujourd'hui l'Eglise et le monde demandent que notre témoignage soit plus réel, plus visible, plus vécu, pour mieux révéler l'image de Jésus-Christ pauvre. La 26ème congrégation générale pose la question grave et actuelle :

« Que faire pour être plus vraies aux yeux du monde, comme nous voulons être vraies aux yeux de Dieu ? »

« Plus que jamais l'Eglise a besoin du témoignage public et social fourni par la pauvreté religieuse car, plus pressant se fait le devoir des laïcs de vivre en plein monde la vie chré​tienne et de la propager, plus il est requis que brillent les exemples de ceux qui renoncent effectivement au monde »
 .

En pensant à ce besoin d'aujourd'hui, nous rejoignons l'at​tente de Notre Sainte Mère : « Que dans tout ce qui est à leur usage... tout n'exprime que la pauvreté ... de Jésus-Christ ... Alors elles se tiendront sans cesse sur leurs gardes pour ne pas dépasser les bornes dans ce que la gloire de Dieu et l'in​térêt des âmes demandent qu'elles présentent à l'extérieur aux yeux du monde »
. Les formes concrètes de la pauvreté peuvent varier selon les époques, mais l'accent doit être mis sur une vie simple et accueillante, une vie prise au sérieux, sous le double aspect personnel et communautaire.

UNE VIE SIMPLE ET ACCUEILLANTE A TOUS

Où que nous soyons, nous devrions vivre comme les « petites gens » en évitant « toute apparence de luxe, de gain immodéré et d'accumulation de richesses »
,  ayant le courage de re​fuser les privilèges qui peuvent s'offrir à nous et qui risque​raient de déformer la Bonne Nouvelle que nous portons.

Notre profession de pauvreté demande que nous fassions comme tout le monde :

- par l'usage des moyens que la socialisation de notre époque met à la portée des travailleurs : consulter les spécia​listes dans les hôpitaux, profiter des avantages de la sécurité sociale en acceptant les inconvénients qui peuvent en résulter.

- en accueillant de plus en plus ce que d'autres congré​gations peuvent nous apporter en fait de moyens de forma​tion etc.

- en faisant attention que nos « actes de pauvreté » témoi​gnent d'une véritable compréhension de la hiérarchie des va​leurs
.

Mais notre profession de pauvreté nous mène plus loin. Elle exige une vie en commun :

- que nous mettions en commun soit le fruit de notre travail, soit les dons que l'on nous fait : on pourrait les dépo​ser sans nom chez la supérieure.

- que nous mettions à la dispositsion des autres, dans la mesure du possible, locaux, jardins, etc.

- que la communauté soit prompte à donner, même une partie du nécessaire, surtout à nos propres familles religieuses qui en ont besoin, et discrète à recevoir des dons qui semblent superflus pour nous, et moins encore à les solliciter.

UNE VIE PRISE AU SERIEUX

Aujourd'hui la valeur s'attache plus aux personnes, à leur temps, leurs techniques, leur savoir, qu'aux choses matérielles. Notre voeu de pauvreté nous impose le devoir de réaliser toute la portée de ce changement dans le monde.
Il nous « astreint, chacun dans sa tâche, à la loi commune du travail »
. Les Constitutions définissent formellement no​tre vie comme une « vie laborieuse ». Notre Sainte Mère et nos premières mères avaient un sens vif du lien entre pauvreté et travail.
Mais nous ne devons pas hésiter à utiliser les moyens techniques et pédagogiques nécessaires à l'oeuvre de l'éducation ; une certaine liberté semble désirable quant à l'usage des mo​yens et plus d'initiative dans nos emplois pour un apostolat plus effectif.

Une double ignorance, de la valeur du travail et de l'argent, peuvent être cause de bien des lacunes dans notre pratique de la pauvreté. Si nous sommes bien informées et responsables, nous prendrons au sérieux notre propre vie. La dépendance dans l'usage des biens est requise par le voeu, mais il faudra trouver des expressions plus adaptées à la responsabilité de personnes adultes. Ainsi:

- Nous devrons réfléchir et renoncer à la chose dési​rée si sa valeur dépasse l'exigence de la pauvreté.

- Les religieuses qui font des études travailleront consciencieusenlent, que ce soit la Société ou une autre organisation qui leur en fournisse l'occasion. Nous n'avons le loisir d'étudier que pour être à même de mieux donner.

- Nous devrons être attentives à bien utiliser notre temps et à respecter celui des autres.

- Nous apporterons avec joie notre part de travail ma​nuel à la communauté, heureuses de pouvoir servir autant que possible.

- Nous nous contenterons volontiers de tout ce que la Société nous donne, sachant que bien des personnes qui tra​vaillent plus que nous manquent du nécessaire.

- Enfin une révisioin de vie (y compris l'information sur le budget de la maison et le prix des choses) sera, de temps en temps, utile en mettant l'accent, plus sur les exigences expri​mées, la négligence, les plaintes que sur les manquements ma​tériels.

Le renouveau devrait susciter un grand élan commun dans le domaine de la pauvreté. Nous avons à donner un « témoignage collectif de pauvreté » et, en même temps, à assurer un « service d’Eglise » pour lequel des moyens appropriés sont nécessaires. On ne peut séparer l'un de l'autre. Nos propriétés ne se justi​fient que pour un service d'Eglise, pour l'oeuvre apostolique, et seulement dans la mesure où elles sont nécessaires : tout le reste doit être sacrifié pour que soit plus fécond notre aposto​lat. C'est en tenant compte de ce double aspect que ce problème, actuel et urgent, doit se résoudre.

Comment prendre notre place dans l'Eglise des pauvres et devenir des signes éclatants du Royaume ?

Comment concilier le témoignage de pauvreté que nous vou​lons donner avec nos propriétés assez étendues et nos grandes maisons ?

Comment nous défendre d'une mentalité qui porterait à ac​cumuler des biens temporels au lieu de les employer aux besoins les plus urgents ?

Quelles différentes formes notre réorganisation peut-elle prendre : vente de nos maisons ou de nos propriétés ? Remise de l'administration de nos propriétés aux mains de laïcs ?

Ce sont des questions brûlantes. Il faut les étudier par rap​port aux exigences de notre apostolat. Notre ouverture à l'Esprit qui parle par l'Eglise et s'exprime dans les événements nous aide​ra à trouver les solutions selon les besoins du moment dans chaque pays.

Dans l'immédiat, il y aurait peut-être deux moyens à pren​dre pour le renouveau désiré : une grande planification générale et de petites exécutions locales.
* Qu’une commission au plan provincial, national, puis international, étudie, compte tenu de notre service d'Eglise, ce que nous devrions faire aujourd'hui pour donner ce témoignage.
* Que le plus tôt possible, au niveau local et provincial -sans oublier le niveau personnel- nous envisagions avec soin et avec amour ce que nous pouvons faire 
.
Enfin plus l'amour fraternel anime une communauté, moins on est porté à accumuler autour de soi de choses superflues. Une compréhension plus approfondíe de 1'amour du Christ pour la pauvreté, nous fera mieux pratiquer la première béatitude. Une vie simple, accueillante et prise au sérieux nous rendra amies des pauvres. Pauvres nous-mêmes, notre commun effort pour donner un «signe collectif», réalisera le désir que nous avons tou​tes : Avec le Christ, être pauvres pour les hommes, afin de leri révéler les richesses du Royaume.
L'OBEISSANCE

Par notre voeu d'obéissance, « en esprit de foi et d'amour envers la volonté de Dieu »
, nous participons à l'amour du Christ Rédempteur, Fils du Père et Sauveur des hommes.
UNION AU CHRIST

« Ayez en vous les mêmes sentiments qui furent dans le Christ-Jésus »
. Cette parole aux Philippiens, qui introduit le texte sur l'anéantissement et l'exaltation glorieuse du Serviteur de Yahvé, donne à l'obéissance religieuse sa raison d'être et son dynamisme apostolique. Au Père, qui a tant aimé le monde
, le Verbe incarné répond par son obéissance « jusqu'à la mort de la Croix »
. Répondant à cet amour du Fils, « les religieux font l'offrande totale de leur propre volonté, comme un sacrifice d'eux-mêmes à Dieu et, par là, ils s'unissent plus fermement et plus sûrement à sa volonté de salut »
. « Jamais il n'y aura union de coeurs, s'il n'y a union de volontés ; or il n'y a que l'obéissance qui puisse opérer cette union »
. Le but de cette obéissance, à l'exemple de celle du Christ, est de donner sa vie «pro mundi vita »
, dans l'Eglise et pour l'Elise.

SERVICE DE L’EGLISE
« Les religieux sont liés plus étroitement au service de l'Eglise, et tendent à parvenir à la mesure parfaite de la plénitude du Christ »
. C'est dans cette relation à l'Eglise que l'obéilssance se situe, sous son double aspect d'amour envers Dieu et d'amour envers les hommes.

- Envers Dieu : cette obéissance est union d'amour et de foi qui ouvre l'être et le développe, à la mesure de la volonté divine, et le conduit « à la liberté des enfants de Dieu »
.

- Envers les hommes : le service par lequel s'exprime no​tre obéissance rejoint l'amour du Christ qui « s'est fait serviteur de ses frères et a donné sa vie pour la rédemption de la multi​tude » 
.

Ce double amour, envers Dieu et envers les hommes, donne à l'obéissance son caractère trinitaire et rédempteur à la fois : « Les religieux, sous la motion de l'Esprit-Saint, se soumettent dans la foi à leurs supérieurs, représentants de Dieu, et sont guidés par eux au service de tous leurs frères dans le Christ, comme le Christ lui-même qui, en  raison de sa soumission au  Père, s'est fait serviteur de ses frères ».
SIGNE D’ETERNITE
L'obéissance du Christ prélude à sa Résurrection et à sa gloire
. A cette exaltation participent ceux qui suivent le Christ ; «Consommé en perfection, Il est devenu pour ceux qui lui obéissent principe du salut éternel »
.

Par le voeu d'obéissance, signe éclatant de notre foi, nous donnons ce qu'il y a en nous de plus intime et de plus person​nel ; par cet acte essentiel de l'état religieux, nous témoignons éloquemment la vie nouvelle et éternelle acquise par la Rédemp​tion du Christ et annonçons avec plus de force la future Résur​rection et la gloire du Royaume céleste
.

ORIENTATIONS POUR LA VIE D'OBEISSANCE RELIGIEUSE

«Ma nourriture est de faire la volonté de celui qui m'a envoyé »
.

Ainsi notre vie d'obéissance, qui prend sa force et sa joie dans notre voeu, est une donation quotidienne au service de l'Eglise universelle.

Le Décret Perfectae Caritalis ne change en rien l'essentiel de l'obéissance, mais il met l'accent sur l'autorité comme service et sur l'obéissance responsable, participant activement à la re​cherche de la volonté du Seigneur.

Quelques perspectives de cette obéissance rénovée :

1 L'obéissance est l'acceptation d'une forme de vie en com​munauté pour suivre ensemble le Christ selon les Constitutions approuvées par l'Eglise qui sont l'expression vraie et possible d'un don total à Dieu et aux hommes, d'un service d'amour.

- Chaque membre de la communauté, sous l'impulsion du 
Saint-Esprit, cherche les occasions d'une charité disponible et apostolique et d'une humilité respectueuse et accueillante qui sert les autres en voyant en elles le Seigneur lui-même.

- La supérieure se dévoue à la communauté pour que les membres puissent apporter leur don total au Christ et aux hommes ; elle exerce « son autorité en esprit de service pour ses soeurs, de manière à exprimer l'amour que le Seigneur a pour elles ».

« Mais si l'on comprend comme il faut certaines moda​lités nouvelles, il ne sera pas question de gouvernement collectif. Le changement qui s'introduit consiste seule​ment dans le fait que la communauté et le supérieur unissent leurs efforts pour chercher ensemble la volonté divine que le Saint-Esprit rend manifeste à travers le supérieur et à travers les autres religieux, comme aussi par le moyen des circonstances et des événements exté​rieurs. Pas question d'une autorité diluée dans la collec​tivité, mais d'une aide réelle et positive que celle-ci, par sa coopération dynamique et spirituelle, apporte au su​périeur pour qu'il puisse remplir avec discernement sa mission de diriger la communauté vers le plus grand service de Dieu »
.

L'obéissance, vécue en communauté, rendra à l'Eglise une plus grande part de sainteté et de service apostolique ; cette obéissance « tend avec promptitude, avec simplicité, avec joie, avec amour »
 vers la réalisation de la volonté de Dieu re​connue. La religieuse la fera trouver à une multitude d'âmes qui lui sont confiées et qui attendent son aide et son exemple.

2. Les nouvelles structures du gouvernement et le renou​veau de l'obéissance impliquent une rééducation, pour que la foi et l'amour les informent. Le dialogue est un des moyens de découvrir la volonté de Dieu.

- Le dialogue s'instaure donc dans une ambiance d'amour qui est un don de soi et une confiance réciproque ; la supérieure et la religieuse répondent ainsi à l'action du Saint-​Esprit qui se manifeste par ses inspirations et les signes du temps, 
cherchant la volonté de Dieu dans une situation parti​culière, « travaillant ainsi à l'édification du Corps du Christ selon le dessein de Dieu ».

- Le dialogue est une rencontre à coeur ouvert dans la​quelle chacune exerce sa responsabilité et son initiative en vue d'atteindre  une  obéissance  plus  généreuse  selon  l'Evangile.  « Qu'ils apportent à l'exécution des ordres et à l'accomplissement des tâches qui leur sont confiées, les forces vivantes de leur intelligence et de leur volonté, les dons de la nature et de la grâce ».

- Le dialogue ainsi compris et pratiqué développe « l'obéissance active et responsable » : celle de la supérieure qui, docile au Saint-Esprit, prend dans une charité éclairée « la dé​cision finale »; celle de la religieuse qui s'identifie au Christ​ Jésus obéissant jusqu'à la mort et à la mort de la croix.

Ainsi, supérieure et religieuses communient à ce mystère d'obéissance qui est mystère d'amour et qui, -dépassant une obéissance fonctionnelle- unit notre apostolat à l'entreprise divine du Coeur du Sauveur. La paix, la joie, la liberté jaillissent de la certitude d'accomplir la volonté de Dieu et de faire avancer son Règne, non selon nos propres forces, mais selon son plan d'amour éternel.

LA VIE APOSTOLIQUE

« Dieu, dont la providence dispose de tout avec sagesse pour le bien de son Eglise, lui a donné dans tous les temps des secours proportionnés à ses besoins ».

PLAN ABRÉGÉ

L'apostolat appartient à la nature même de notre vie reli​gieuse comme « une oeuvre spécifique de charité » que nous a confiée l'Eglise. C'est le Christ « qui demeure toujours la source et le principe d'unité  »
 de nos vies, nous conduisant d'un même élan vers le Père et vers nos frères. C'est lui qui nous donne un mandat, une mission : « Comme mon Père m'a envoyé, moi aussi je vous envoie »
. L'éducation à laquelle nous sommes vouées est notre mandat par excellence. Le Christ dans la révélation même du mystère du Père et de son amour, manifeste pleine​ment l'homme à lui-même. « C'est en effet l'homme qu'il s'agit de sauver, la société humaine qu'il faut renouveler. C'est donc l'hom​me, considéré dans son unité et sa totalité, corps et âme, coeur et conscience, pensée et volonté »
, qui doit continuer l'Incar​nation. C'est l'éducation qui aide l'homme à se découvrir et le rend capable de forger sa propre destinée.

Le genre humain est affronté aujourd'hui à l'immense pro​blème du développement sous toutes ses formes. L'histoire du salut est inscrite au coeur de ce mouvement continu d'évolution voulu par Dieu. La responsabilité nous incombe de comprendre le « sens de la mission » dans ce monde pluraliste et sécularisé qui monte vers le Christ et où nous réalisons de plus en plus la valeur de la personne humaine. C'est à cette lumière que nous devrons accomplir le renouveau et l'adaptation de notre oeuvre éducatrice.

Dans un monde où l'humanité prend de plus en plus cons​cience de sa propre valeur, l'éducation acquiert une importance primordiale, c'est elle qui fait que l'homme devient homme. Or, la seule éducation pleinement humanisante est l'éducation chré​tienne parce qu'elle mène à leur achèvement les valeurs humai​nes. « La foi, en effet, éclaire toutes choses d'une lumière nouvelle et nous fait connaître la volonté divine sur la vocation intégrale de l'homme, orientant ainsi l'esprit vers des solutions pleinement humaines »
. Aujourd'hui, devant l'explosion démographique et culturelle, nous pouvons nous demander si nous nous servons suf​fisamment de tous « les moyens en notre pouvoir ». Les sciences anthropologiques et sociologiques ont pris une ampleur extraor​dinaire, les moyens de communications sociales sont en train de transformer la structure mentale de la jeunesse. Sommes-nous toujours sur la bonne longueur d'onde pour que le Christ puisse s'exprimer pleinement à travers ce mouvement continu de dé​veloppement ?

Dans un monde où les relations interpersonnelles prennent une valeur croissante, un des premiers rôles de l'éducation est de rendre l'homme capable de dialogue. L'homme n'est pleine​ment lui-même qu'en relation avec les autres. Cette relation le conduit à la relation la plus humanisante : le dialogue avec Dieu dans la foi. Or, la foi dans ses expressions concrètes suppose toujours des expériences existentielles humaines. Sommes-nous toujours préparées pour le travail de pré-évangélisation qui doit précéder le message de l'Evangile ? C'est toute la vie de nos élèves qui doit être un témoignage de foi dans un monde où l'athéisme va croissant. La foi, en effet, n'est pas une défense contre l'er​reur, ni simplement un assentiment intellectuel à une vérité que notre enseignement aurait mise en lumière. La foi est une vie, une réponse de toute la personne aux Personnes Divines. C'est à nous, éducatrices, de préparer le terrain pour cette rencontre.

Dans un monde de progrès scientifiques et techniques, il est de plus en plus nécessaire que les éducateurs chrétiens soient présents, non pour créer un monde parallèle à celui-ci, mais pour contribuer, en prenant part à ce progrès, à l'édification du Corps du Christ. Il faut que nous soyons à la hauteur de notre tâche. Nous sommes responsables de donner à nos élèves une forma​tion qualifiée qui les prépare à leur rôle futur. Nous devrions peut-être mettre l'accent, là où la chose est possible, sur des études plus poussées -
c'est un des patrimoines que nous a légués Notre Sainte Mère- et nous soucier davantage des normaliennes et des universitaires. L'apostolat parmi les jeunes à ce niveau peut avoir une grande signification dans le monde ac​tuel. Les recherches culturelles et scientifiques sensibilisent l'hom​me aux valeurs du vrai, du bien, du beau. Le Dieu créateur lui demande de dominer la terre ; le Dieu sauveur lui a prescrit d'ai​der ses frères.

Dans un monde qui aspire à la fraternité universelle, la So​ciété, fidéle aux paroles du Christ : « Vous êtes tous des frères »
, persuadée de ce que l'union des hommes se fait surtout par l'éducation, tendra autant qu'elle le pourra à la fraternisation des classes sociales et des races. Elle étudiera les solutions éco​nomiques qui rendront possible cette réalité. Mais c'est avant tout au coeur même de la Société et de chaque religieuse que doit s'intensifier un désir insatiable d'unité et de justice qui fasse de notre Cor Unum et Anima Una une réalité agissante. C'est seulement alors que, loin de favoriser inconsciemment l'es​prit de classe, il nous sera donné de développer dans nos élèves ce sens social qu'exige un christianisme vécu.

La Societé collaborera dans un loyal travail d'équipe avec les organismes d'enseignement. Elle intégrera les laïcs dans son oeu​vre apostolique, les reconnaissant comme « responsables en ma​tière d'apostolat » ce qui implique « de les introduire au même titre que les religieuses dans les organismes de direction, de les écouter, de leur donner droit (... ) d'initiative »
. « Chaque re​ligieuse est au centre d'un réseau de relations qu'elle doit as​sumer personnellement : cela exige une préparation à une vie en équipe avec les laïcs (... ), pour oeuvrer avec eux en toute frater​nité »
. Des relations de plus en plus fraternelles, nous uni​ront aussi aux autres congrégations religieuses ; il faut sortir d'un certain isolationisme pour penser « Eglise ».
La Société entrera surtout dans la pastorale d'ensemble et orientera dans ce sens son oeuvre apostolique. « Quant aux fidè​les, ils doivent s'attacher à leur évêque comme l'Eglise à Jésus-​Christ, et comme Jésus-Christ à son Père, afin que toute chose conspire à l'unité et soit féconde pour la gloire de Dieu »
. Nous réaliserons 
ainsi le désir si fortement senti par Notre Sainte Mère : « La Société, disait-elle, est éminemment catholique, unie au Souverain Pontife d'une manière si intime que c'est là notre vie »
.
Dans la tâche d'édification du monde, tous les hommes, tou​tes les cultures, toutes les religions ont quelque chose à offrir. L'esprit d'oecuménisme « qui travaille pour la rencontre, la ré​conciliation, le remembrement dans l'unité »
, et le sens du dialogue avec les religions non-chrétiennes devraient animer no​tre oeuvre apostolique.

Dans un monde qui construit l'unité de la famille humaine, efforçons-nous de dépasser l'esprit local et national, de nous en​tr'aider, de comprendre les besoins des différents pays. « Les na​tions développées ont le très pressant devoir d'aider les nations en voie de développement »
 à arriver à leur plein épanouis​sement. Nous devons « oeuvrer ensemble pour édifier l'avenir com​mun de l'humanité »
.
Dans un monde où les jeunes nations sont fières de leur in​dépendance, il est plus que jamais nécessaire d'aller à elles en esprit de service, avec un amour fraternel. Ne leur imposons jamais une culture étrangère ; l'adaptation est une vertu spéci​fique de l'apôtre. C'est une exigence essentielle pour que l'Eglise s'enracine profondement dans le pays, jusqu'à devenir autochtone sans cesser d'être universelle. Pour cette tâche, il faut détecter, avec la prudence de l'Esprit, le choix déjà fait par le Maître de la Moisson. Ces « envoyés » sont, « marqués en effet d'une vo​cation spéciale »
. Il faut 1a respecter.

Dans un monde où la faim et 1’ignorance doivent être com​battues par l'éducation, nous devons nous demander :

- si nos élèves nous quittent avec un sens assez réaliste de la justice sociale et la détermination de travailler à changer le monde

- si nous-mêmes nous éduquons les élèves qui ont le plus besoin de nous.

L'encyclique Populorum Progressio nous place avec réalis​me devant la situation actuelle : « Le développement exige des transformations audacieuses, profondément novatrices. Des ré​formes urgentes doivent être entreprises sans retard. A chacun de prendre généreusement sa part, surtout ceux qui, par leur éducation, ont de grandes possibilités d'action »
. Arrivées à ce point de l'histoire du monde où 35 millions de frères meurent chaque année de faim et de misère, nous dépouiller en leur faveur des biens non nécessaires à notre apostolat et partager fraternellement ce que ce même apostolat nous oblige à posséder, est devenu une exigence de justice et d'amour
.

Pour regrouper nos forces et aller vers les moins favorisés des biens de ce monde, nous aurons à supprimer des oeuvres vieillissantes et parfois même celles en pleine activité mais moins nécessaires, afin de créer des centres d'éducation dans les ban​lieues, dans les petites villes où le besoin d'une éducation chré​tienne se fait gravement sentir.

Dans un monde où l’Eglise nous appelle à des tâches nou​velles, nous devons donner à l'éducation toute sa dimension actuelle. Outre nos instituts d'éducation et d'enseignement pri​maire et secondaire, écoles normales, collèges  universitaires,  d'autres  «moyens» sont  aujourd'hui « en notre pouvoir » : l'en​seignement dans les paroisses, dans les banlieues, la création de centres de catéchèse, d'orientation spirituelle, d'accueil ; la prise en charge de cours de formation pour les adultes, pour les handicapés et les abandonnés ; la visite des familles selon les besoins apostoliques ; les colonies de vacances ; la participation à des équipes missionnaires ; enfin, toute oeuvre d'éducation dont le besoin se fera sentir
.
La population qui nous entoure vit au plan universel, vibre à tous les événements du monde. Une communauté religieuse coupée de ce courant « ...sera lointaine et même moralement absente de la communauté humaine environnante ; (...) d'où l'utilisation raisonnable des moyens de communication sociale ... »
. Nous devons donner à ces moyens l'importance qu'ils ont aujourd'hui, nous servir d'eux dans l'oeuvre d'éducation et y former reli​gieuses et élèves.
Il y a aussi un service pour la cause de l'Eglise universelle : celui de la formation de spécialistes. « Dans le domaine de l'édu​cation, la présence des religieuses au sein des organismes pro​fessionnels et administratifs d'un pays est de la plus grande im​portance »
.

Les critères qui doivent orienter notre choix parmi toutes ces formes d'apostolat devraient être, tout en veillant à ne pas faire ombre à des oeuvres similaires :

- un meilleur service,
- une plus grande urgence, 
- un bien plus universel, 
- une prospective éclairée.

Dans un monde qui marche vers la socialisation de l'édu​cation, la Société devrait constamment réévaluer sa raison d'être à la lumière de sa mission. Des collèges universitaires, des pensionnats, ploient parfois sous la charge économique et le mal s'aggrave de jour en jour. Là où un plus grand bien apostolique le demande et où l'Eglise l'autorise, la question se pose d'entrer dans les cadres des professeurs officiels, dans les universités, instituts secondaires, etc., en maintenant authenti​que le témoignage de notre vie religieuse. Nous devrions être alors des ferments de vie évangélique dans un milieu laïc. Il faut lire les signes des temps et lorsque cela arrivera -ce ne sera pas en même temps pour toutes les nations- qu'on nous trouve prêtes, sans regret stérile, à vivre le Christ dans un mon​de aux structures nouvelles.

CONCLUSION :

Un champ immense est ouvert. Nous pouvons y voir le si​gne que réellement le Christ veut se servir de nous aujourd'hui. C'est donc avec « joie et espérance » qu'il faut nous ouvrir aux progrès des temps et crééer ce climat de charité et de liberté qui permet à chaque personne d'atteindre toute sa dimension humaine et chrétienne.
L'humanité monte vers le Christ à travers ces développe​ments. L'Eglise fait route avec elle « et partage le sort terrestre du monde. Elle est comme le ferment et pour ainsi dire l'âme de la société humaine appelée à être renouvelée dans le Christ et, transformée en famille de Dieu »
. Remplies des senti​ments du Coeur Transpercé du Christ, nous serons fidèles à la voie tracée par sainte Madeleine Sophie au service du monde que « Dieu a tant aimé ».
A cause des grandes différences locales, les questions sui​vantes seront traitées au niveau provincial. Chaque province prendra, dans l'esprit du chapitre spécial, les dispositions ju​gées les meilleures. On se référera utilement aux directives de la 26e congrégation générale :

- formation de nos enfants,

- organisation des pensionnats,

- rôle de la maîtresse générale et de la maîtresse des études, etc.

- réunions des anciennes, 
- enfants de Marie, 
- affiliées.

LA VIE DE COMMUNAUTE  
(P.C. 15)
UNE COMMUNAUTÉ FRATERNELLE

ÉDIFIÉE DANS LE CHRIST, AU SERVICE DU MONDE

« Nous devons parvenir tous ensemble à ne faire plus qu'un .... Vivant selon la vérité et dans la cha​rité nous grandirons de toutes manières vers Celui qui est la Tête, le Christ... Ne sommes-nous pas mem​bres les uns des autres ? »
.

Ce texte nous ramène au charisme de notre sainte Mère : l'amour du Coeur du Christ vécu dans une consécration de tout l'être à son service et au service des hommes.

« Dieu est amour, et celui qui demeure dans l'amour demeure en Dieu, et Dieu en lui
. Or Dieu a répandu son amour dans nos coeurs par l'Esprit-Saint qui nous a été donné
. Aussi le don premier et le plus néces​saire est-il celui de la charité par laquelle nous aimons Dieu par dessus toutes choses et le prochain en Dieu »
.

La vie commune peut être envisagée « comme image et participation de la vie Trinitaire dans une réciprocité d'amour et de service, dans l'unité d'action et la distinction des fonc​tions »
.

Elle s'enracine dans la vie de foi, par notre insertion dans le Corps Mystique du Christ. Unies vraiment les unes aux au​tres, nous participons à la vie du Christ: à sa vie et à son amour, réalisant ainsi la « communauté ». « Qu'ils soient un »
.

Ce sera le rayonnement de notre charité communautaire qui rendra témoignage : « Qu'eux aussi soient un en nous, afin que le monde croie que tu m'as envoyé »135.

Mais pour être «signe»
, la vie commune doit exprimer l'amour réel qui existe entre nous. Là est une de ses raisons d'être : on ne se sépare pas des autres pour se protéger, mais pour mieux se donner ensemble au service des hommes.

La supérieure, représentante de Dieu et membre de la com​munauté, dans  un  esprit  de  service  pour  ses  soeurs, à l'exemple du « Fils de l'Homme qui n'est pas venu pour être servi, mais pour servir »
, les aide à devenir ferment de vie et de crois​sance, dans une communauté « qui se construit elle-même dans la charité »
.

Notre vie de communauté doit être l'expression vivante et toujours actuelle

- d'une communion des personnes et non d'une juxta​position d'individus.
- du « Cor unum et anima una in Corde Jesu ».

- d'une amitié vraie et mûre entre ses membres
. 
- d'un esprit de service envers les hommes.

Un renouveau de vie de communauté commence par une réalité intérieure, réalité de grâce qui a sa source dans la cé​lébration Eucharistique et doit s'exprimer dans un renouveau de structures, enrichi par l'acceptation des valeurs de notre temps.

Le climat de la communauté est plus important que les struc​tures:

Climat d'affection fraternelle, 
de confiance réciproque, 
de liberté, 
de simplicité,

de franchise,

de joie: caractéristiques des rapports de notre sainte Mère avec ses premières compagnes.

Climat de service : aidant chacune à porter le poids de sa faiblesse
.

Climat de respect : découlant de la dignité de la personne humaine
 et du charisme personnel de chacune en vue de réaliser l'union des esprits et des coeurs malgré la diversité des personnes, des cultures et des âges.

La vie communautaire doit permettre à chaque religieuse de s'ouvrir aux autres en devenant pleinement elle-même : une préparation psychologique appropriée du groupe permettrait à chacune de se sentir accueillie telle qu'elle est et intégrée comme nécessaire.
Cette vie de charité requiert de profonds sacrifices: l'oubli de soi qui donne aux autres le meilleur de soi-même. Elle engage la religieuse dans l'immolation rédemptrice, «on donne sa  vie  pour ceux qu'on aime»
.

Quelques aspects de la vie de communauté dont la fin est d'exprimer la Charité du Christ. « Caritas Christi urget nos »
.
1. Les récréations ont pour but tout en favorisant une plus libre expansion :

de resserrer les liens de famille dans la joie,

de nous faire participer à la vie de la Société tout entière 
et de nous ouvrir aux grands courants de l'Eglise et du monde.
Elles peuvent s'exprimer sous une forme plus souple et dans une salle de communauté plus accueillante.

La détente personnelle doit s'allier avec le souci des autres et l'épanouissement ne supprime pas la maîtrise de soi.

2. Au réfectoire se manifeste l'esprit de famille dans la simplicité religieuse et les délicatesses de la charité.

En raison des conditions de vie actuelle, une grande liberté est laissée sur le plan local,

pour l'organisation des repas,

pour le choix des lectures ou de ce qui les remplace, 
pour la disposition des tables et des places,

tout ceci en vue d'une plus grande union.

3. La collaboration fraternelle dans le travail demeure un précieux élément de notre « Cor unum ». A l'exemple du Christ venu pour servir, estimons le travail -qu'il soit intellectuel ou manuel- dans toute sa valeur et sa beauté de participation à la création et d'efficacité rédemptrice.

Que chacune assume la pleine responsabilité de la tâche confiée et que toutes, par l'intérêt porté à la marche de la maison, se sentent concernées par l'oeuvre apostolique au ser​vice de l'Eglise.

4. L'expérience prouve l'efficacité des méthodes nouvelles de correction fraternelle conçues dans un sens plus évangélique et employées avec une psychologie plus éclairée.

Les blessures faites à la communauté qui ont nui sérieuse​ment à l'oeuvre apostolique, à l'esprit de communauté et plus 
spécialement à la charité, doivent être guéries en prenant à la lettre la parole de Notre-Seigneur :

« Si donc lorsque tu présentes ton offrande à l'au​tel, tu te souviens que ton frère a quelque chose con​tre toi, laisse-là ton offrande à l'autel et va d'abord te réconcilier avec ton frère ; puis viens présenter ton offrande »
.

Nos aveux doivent être sincères et spontanés.

5. L'infirmerie est un lieu privilégié de charité :

Les malades et les infirmes apportent à la maison la contribution de prix de leurs souffrances.

Les personnes dont l'activité se réduit progressivement ren​dent encore de vrais services.

Les infirmières voient Jésus-Christ dans leurs malades et les servent avec amour.

Toutes les religieuses, comprenant la valeur de ces offran​des, s'ingénient à faire participer ces membres toujours actifs de la famille à la vie de communauté, afin qu'ils se sachent nécessaires, se sentent aimés et soient ainsi soutenus dans leur mission irremplaçable au coeur de la maison.

Discipline religieuse

« On doit considérer la discipline comme un auxiliaire effi​cace de la vie commune et de la charité »
.

I.  DIRECTIVE POUR LES SORTIES

La clôture comme telle n'existe que pour les moniales. Pour nous, les sorties doivent être réglées en tenant compte des exi​gences de nos voeux, de notre recueillement, de notre travail et elles doivent être motivées par :

la charité,

l'apostolat,

la formation,

le développement des religieuses, 
la détente,

et les liens de famille.

C'est au niveau provincial que des directives plus concrètes seraient données.

Nous garderons dans nos maisons des endroits réservés à la 
communauté. En cas de maladie grave, on pourrait s'arran​ger pour que la religieuse puisse revoir sa famille chez  nous  aussi  bien qu'en clinique.

Les expériences de vacances, par groupes, entre nous, faites par certaines vicairies, pourraient continuer selon les possibili​tés de chaque pays, car ces séjours sont une vraie détente ; ils favorisent l'union fraternelle, la bonne santé et notre travail y gagne au retour. Mais il faudra toujours veiller à sauvegarder le témoignage de pauvreté collectif que nous voulons donner.

2. CORRESPONDANCE ET TELEPHONES

Chacune prendra la responsabilité de sa correspondance et de l'usage du téléphone, en tenant compte de la charité et de la pauvreté. Les affaires importantes doivent être communiquées à la supérieure.

3. SILENCE

Une atmophère de silence est indispensable à la prière, à la réflexion ou au travail. La discrétion dans l'expression de la parole n'a jamais empêché le contact humain. Que nous par​lions ou que nous nous taisions, nous le ferons toujours en vue de la charité. «Vous vous efforcerez de favoriser le recueil​lement suivant des modes qui peuvent varier d'Institut à Insti​tut, mais qui doivent sauvegarder, en toute hypothèse, des lieux et des temps de silence. C'est un point auquel les conditions de la vie moderne obligent à donner la plus grande attention»
.

Par ailleurs, les échanges fraternels, réglés par la charité, la vérité et le respect du temps des autres, sont nécessaires à une vie de communauté.

On souhaiterait :

- la modification de notre règle du silence afin que nous puissions dialoguer, quand il y a utilité,

- l'aménagement d'une salle commune, où les conver​sations seraient permises,
- la permission de parler chaque jour au goûter,

- une plus grande souplesse dans l'échange des petits mots,

- la possibilité de retarder l'heure du silence du soir, mais en gardant l'esprit, ce qui favorise le recueillement et le travail,

- la latitude de parler aux laïcs que nous rencontrons ; la maturité de la religieuse lui fera trouver la juste mesure.
Quand nous sortons ou voyageons ensemble, il faudrait nous habituer à parler avec discrétion.

4. HORAIRE

Le conseil ou le chapitre provincial
 devra règler les grandes lignes de l'horaire pour les maisons de la province et laisser des détails à l'autorité locale.

Malgré les risques d'erreurs, plus chaque religieuse s'ha​bituera à prendre la responsabilité de sa propre vie au point de vue de la prière, du travail et du repos, mieux cela vaudra. A ce prix on parvient à la maturité religieuse.

LA FORMATION

« Le bien spirituel de la Société dépend essentiellement  de la manière dont les sujets auront été formés »
.

L'Eglise vient de faire une affirmation semblable : « La réno​vation adaptée des Instituts dépend surtout de la formation de ses membres »
.

La révision de cette formation instamment demandée par les desiderata doit être une des tâches les plus importantes du cha​pitre.

Formation, c'est développement, c'est croissance :

- développement des dons personnels et des grâces reçues

- croissance dans le Christ, qui est notre vie et que les religieuses doivent révéler au monde à travers leur conduite

.

Cette formation, comme tout ce qui est vital, devra être :
ADAPTEE  :
à la personne telle qu'elle est, avec ses possibilités humai​nes et ses charismes spirituels,
aux temps, dont il nous faut « scruter les signes ... révé​lateurs de la présence et du plan de Dieu sur le monde
,

à l'esprit de l'Institut
 : l'amour du Coeur du Christ vécu dans une consécration de tout l'être à son service et au service des hommes.
INTEGRALE  :
attentive au développement harmonieux des aptitudes phy​siques, morales, intellectuelles
 

unissant à une profonde formation spirituelle et apostoli​que, une riche formation humaine
aboutissant à l'éclosion d'une personnalité équilibrée, plei​nement consciente de son appartenance au Christ pour le service de l'Eglise.

CONTINUE  :

Progressive pour un meilleur service. La formation n'est jamais achevée. Elle doit se poursuivre toute la vie pour par​venir « à l'âge de la plénitude du Christ »
.

Cette formation suppose une pédagogie active qui vise le développement total de la personne. Le dynamisme de la vie théologale est en l’âme : foi vivante qui stimule l'espérance et agit par la charité
. Cette pédagogie tendra à la parfaite cha​rité, celle du Coeur du Christ, un avec son Père et entièrement livré pour le salut du monde.

« Ayez en vous 1es mêmes sentiments dont était animé Jésus​Christ »
. Voilà ce qui oriente la formation et toute la vie religieuse dans la Société du Sacré Coeur
.

POSTULAT – NOVICIAT

Les orientations suivantes visent à conduire chacune de cel​les qui ont entendu l'appel de Dieu et y ont répondu, vers l'épa​nouissement de toute leur personne dans le Christ Total, en vi​vant de la vie Trinitaire, c'est-à-dire de cette vie d'amour en Dieu, qui est une communication de Personne à Personne, un don de Soi à l'Autre. Tous les aspects de la formation seront en​visagés dans ce contexte.

ADMISSION : CONDITIONS

- un choix personnel de servir Dieu dans la Société

- des aptitudes spirituelles, morales et intellectuelles 
- la santé physique et psychique

- une suffisante maturité dont les critères principaux sont :

. une certaine stabilité d'esprit

. le pouvoir de prendre des décisions réfléchies

. une juste appréciation des événements et des hom​mes

- le sens communautaire, c'est-à-dire, un caractère ca​pable de         s'intégrer dans une communauté :

. ouverture aux autres

. convictions personnelles.

POSTULAT

1. But : la connaissance mutuelle de la candidate et de l'Insti​tut
.

2. Moyens :
- La postulante pourra vivre dans une des maisons où les oeuvres de la Société sont en pleine activité, sous la direction d'une personne responsable.

- Elle pourra avoir une participation réelle à la vie apos​tolique de la Société, tout en recevant une initiation spirituelle et religieuse adaptée
.

3. Durée : de 6 à 12 mois
.

N.B. - Les précisions seront laissées à chaque province
.

NOVICIAT

1. But : épanouissement de la grâce de la vocation - adhésion d'amour inconditionné au Christ

- Chacune sera guidée dans sa formation personnelle dans la ligne de la fidélité à l'Esprit vivant en elle, pleinement consciente du sérieux de son engagement.
- Les novices se regarderont comme de vraies filles de l'Eglise 
en notre temps, comme sainte Madeleine-Sophie l'envisa​geait de la Société à son époque.
- Pour le reste, toute la formation sera adaptée aux nou​velles orientations données en ce chapitre spécial, réponse de la Société à l'appel de l'Eglise pour le renouveau.

2. Moyens.

Les bases de notre vie consacrée seront données dans une formation à la fois théorique et pratique.

- La prière sera comprise comme rencontre avec le Coeur du Christ, source et expression de la charité.

La vie au noviciat sera centrée sur le Mystère Pascal accompli dans la liturgie.

La célébration de l'Eucharistie est une manifesta​tion de l'unité que le Christ réalise dans la communauté ; elle est aussi un moyen d'appro​fondir cette unité.
De solides études liturgiques, bibliques, théologi​ques, constituent une part essentielle du pro​gramme du noviciat.

Ces études porteront leur fruit dans une expériece commune vivante de la liturgie : soit en union avec toute la maison, soit au sein du noviciat dans une expérience plus intime de fraternité évangélique.

Cette prière du Peuple de Dieu inspirera et expri​mera tout à la fois la prière personnelle de cha​cun de ses membres.

- Les novices s'appliqueront à approfondir leur vie de prière :

en découvrant le Christ par l'étude de l'Evangile, elles développent en elles l'attitude du Seigneur : union avec Son Père, de qui Il reçoit tout, union avec son Père dans son service des hommes jusqu'au sacrifice de sa vie.

en considérant la prière comme une réponse de foi à Dieu qui se révèle à nous dans toutes les circonstances de nos vies et à travers les autres, aussi bien que dans l'Ecriture Sainte, les Sacre​ments et le magistère de l'Eglise.

en contemplant la Sainte Vierge « dans la lumière du 
Verbe fait homme », elles entreront « dans les profondeurs du mystère de l'Incarna​tion »
.

- L'ambiance de prière sera renforcée par un effort cons​cient et actif de chacune et de l'ensemble dans le noviciat. 
Silence et recueillement seront présentés comme moyens indispensables :

pour approfondir dans la foi le Mystère du Christ
 
pour étudier la Parole de Dieu en profondeur 
pour respecter la prière et le travail des autres.
L'ascèse sera comprise comme une exigence d'union personnelle avec le Christ et de vie orientée vers les autres, seul Christianisme authentique.

- Voeux, engagement d'amour

Le noviciat doit être un temps fort de conversion à la vie évangélique dans une perspective apos​tolique.

La chasteté est envisagée comme une libération du coeur de l'homme « pour qu'il brûle de l'amour de Dieu et de tous les hommes »
.

La novice doit s'accepter en tant que femme, de manière à harmoniser dans sa vie les exigen​ces de sa virginité et le développement de sa personnalité
 .

L'amitié, don de Dicu, sera considérée dans sa vé​ritable valeur
.

La pauvreté est envisagée comme une disposition du coeur totalement dépendant de Dieu, libre de toute  attache aux biens terrestres et sur​tout à soi-même, mais riche de la richesse du Christ.

Toutes les novices, à la suite de Jésus pauvre, se​ront préparées à mener une vie simple et sé​rieuse, toujours pour les autres.
Chaque novice se considérera comme soumise « à la loi 
commune du travail »
.

L'obéissance est envisagée comme l'offrande totale de la personne en union avec la volonté salvifique du Christ.

Les novices apprendront à user du dialogue pour chercher ensemble la volonté de Dieu aussi bien qu’à accepter dans la foi la décision de l'au​torité.

Reconnaissant l'Esprit à l'oeuvre dans la commu​nauté, elles manifesteront une « obéissance ac​tive et responsable dans les tâches à accomplir et les initiatives à prendre »
.
Les obligations des voeux seront exposées nettement au cours du noviciat.

Vie communautaire, expression de charité.

- Communauté : une relation de personnes

La communion de personnes permet à chaque reli​gieuse de s'ouvrir aux autres en devenant plei​nement elle-même.

Ceci suppose qu'elle soit respectée comme unique et intégrée comme nécessaire
.

Ceci exige : 
. la réflexion priante du mystère de Dieu et du mystère de chaque personne.
. le respect mutuel et la compréhension réciproque 

. l'accueil et le service

. des échanges fraternels qui développent l'art de la communication.

- Climat de la communauté

La vie du noviciat sera une fraternelle et joyeuse collaboration dans :

. la prière communautaire en ses formes diverses, telles que partage spirituel, célebration bibli​que etc.

. la correction fraternelle réalisée d'une manière plus simple et plus évangélique

. le travail, qu'il soit intellectuel ou manuel, selon l'exemple du Christ venu pour servir
. la détente si nécessaire pour l'épanouissement per​sonnel qui doit s'allier avec le souci des autres et la maîtrise de soi.
Le charisme de chacune sera respecté en vue de réaliser l'union des esprits et des coeurs dans la diversité des personnes, des cultures et des âges.

Le style de vie donnera place à une plus grande liberté pour prendre des décisions pleinement responsables.

Formation de la religieuse vouée à l'apostolat.
- Etude de la vie religieuse

Comme chrétiens nous participons tous à la mis​sion rédemptrice du Christ, « Comme le Père m'a envoyé, moi aussi je vous envoie »
.

Comme religieuses nous vivons la vie des Conseils pour mieux servir le Royaume
.

Comme religieuses du Sacré Coeur, nous nous con​sacrons à l'éducation, notre oeuvre spécifique de charité.

- Etude de l'esprit apostolique dans la Société

Les novices étudieront le charisme de sainte Made​leine-Sophie dans :

les Constitutions 
l'histoire de la Société

les écrits de sainte Madeleine-Sophie.

Chaque novice fera siens la fin et l'esprit de la Société, réalisant que cet esprit se trouve da​vantage dans la vie des membres que dans les livres.

- Initiation à l'apostolat

Développement des attitudes qui s'imposent à une éducatrice par rapport :

aux études et à la formation artistique

à la valeur de l'éducation chrétienne et de toutes formes d'apostolat

à la compétence dans la tâche spécifique de l'Institut 
aux qualités requises par la conscience profession​nelle et les relations humaines.
Connaissance de la société contemporaine par :

l'information : presse, film, rapports surtout avec des personnes du même âge

l'étude psychologique, sociologique et missiolo​gique.

Enrichissement culturel

Expériences pratiques dans les oeuvres de l'Institut.

N. B. Ce programme pourra être adapté aux besoins de chaque personne.

DURÉE DU NOVICIAT

1) Une année canonique.

2) Une seconde année qui pourra être réduite selon le ju​gement des personnes responsables et le désir de la novice elle-même.

3) Cette seconde étape pourrait avoir lieu :

- au noviciat: sans changer le genre de vie ou avec quelques expériments apostoliques

- au juniorat : commencer les études doctrinales 
- au pensionnat : pleine activité.

4) La préparation immédiate aux voeux se ferait dans la maison du noviciat.

N.B. La cérémonie de première profession serait intégrée dans la liturgie eucharistique.

EQUIPE DE FORMATION : Directrice et religieuses associées.

1) pour éviter que les novices ne se polarisent sur une seule personne.

2) pour que les directrices aient la possibilité de suivre des cours, sessions, etc.
3) pour que les novices aient des rapports avec toute l'équi​pe dans les oeuvres diverses : paroisse, catéchèse, enfants re​tardés, etc.

4) pour faciliter la coordination des programmes avec d'au​tres noviciats
.

PERIODE DES VOEUX TEMPORAIRES

«Après le noviciat, une formation ultérieure devra être don​née d'une façon adaptée à chaque institut ; elle est absolument nécessaire pour tous les membres... En général, cette forma​tion doit s'étendre à toute la période des voeux temporaires »
.

BUT :

- Préparation à un engagement définitif, total, libre, conscient et mûr.

- Développement intégral de la personnalité au point de vue spirituel, doctrinal et professionnel.

- Formation progressive à l'apostolat spécifique de la Société pour répondre à l'appel de l'Eglise.

MOYENS : « Cette  formatio doit  être  faite dans des maisons appropriées »
, bien équipées à cet effet... 
.

Les programmes seront assez souples pour assurer une préparation adaptée aux besoins de chacune : « formation spiri​tuelle, apostolique, doctrinale et technique... »
,  pour « l'adap​tation de la vie religieuse aux besoins de notre temps... » 
.

1. Formation spirituelle : la formation spirituelle du novi​ciat sera poursuivie et approfondie pendant toute la période des voeux temporaires.

Elle aidera la jeune religieuse :
- à pénétrer toujours plus les richesses de l'appel deDieu,

- à vivre de la spiritualité du Sacré-Coeur,

- à croître dans la connaissance de la Société, Institut    apostolique, et dans l'esprit de la Fondatrice,

- à s'enraciner dans sa vocation,

- à chercher la volonté de Dieu dans les signes des temps,

- à résoudre les difficultés inhérentes à la vie de reli​gieuse   éducatrice.

2. Formation doctrinale : selon les directives de l'Eglise, de sérieuses études philosophiques, théologiques, bibliques et liturgiques, lui donneront une perspective d'ensemble du mystère chrétien,

- pour un enrichissement spirituel personnel,
- pour une préparation directe à l'apostolat.

3. Formation professionnelle : indispensable pour exercer avec compétence un service apostolique, quelle qu'en soit la forme, dans l'Eglise et le monde d'aujourd'hui,

- préparation intellectuelle, pédagogique et technique pour l'obtention de grades universitaires ou de diplômes pratiques,

- étude de la pédagogie moderne et des caractères spécifiques de celle de la Société,

- formation à l'enseignement catéchétique pour une présentation du message chrétien approprié aux mentalités modernes,

- étape d'expériences apostoliques et de responsabilité assumées, au sein d'une communauté.

4. Formation humaine : elle contribuera à la fusion har​monieuse des divers éléments de la personnalité visant à l'unité de vie par :

- une culture générale étendue, entretenue par les lec​tures et les moyens d'information modernes,

- le développement de la conscience professionnelle,

- la compétence professionnelle, intellectuelle et pédagogique...
,

- le sens de son ministère d'éducatrice et,

- un service de charité incarné dans une tâche apos​tolique.

L'équilibre nécessaire à des éducatrices sera maintenu en évitant autant que possible la surcharge, en donnant la possi​bilité de détentes et de culture physique.

DUREE des voeux temporaires : Cinq ou six ans selon les nécessi​tés personnelles et professionnelles.

La jeune religieuse devrait demander elle-même son ad​mission à la 
profession perpétuelle.

N.B. Toutes les précisions concernant les études sont à dé​cider au niveau provincial : choix des centres d'études, niveaux divers de ceux-ci, programmes, méthodes, essai de vie aposto​lique, etc.

PROBATION

A la fin de la période des voeux temporaires, la probation apparaîtra non comme un point d'arrivée, mais comme une pé​riode intensive où toutes les valeurs humaines et religieuses cultivées depuis le noviciat seront reprises pour une offrande définitive.

BUT:

Préparer à la profession perpétuelle

Approfondir l'esprit de la Société puisé aux sources mê​mes de l'Institut.

MOYENS:
1. Intensification de la vie religieuse par : 
- la prière

- le recueillement et le silence 
-les conférences spirituelles

2. Etude des Constitutions

- de l'histoire de l'Institut 
- des écrits de la Fondatrice

3. Visites culturelles bien préparées de la Rome antique et    chrétienne,

Echanges de vues sur les problèmes nouveaux de l'apos​tolat et du travail professionnel,

Collaboration et participation aux programmes d'études d'autres Congrégations religieuses.

Ce programme a pour but d'apporter l'ouverture indispensable sur le monde qui doit rester présent dans la prière et la pensée d'une religieuse du Sacré-Coeur.
La probation se fera ordinairement à Rome. C'est un moyen de maintenir l'unité de la Société en favorisant la connaissance réciproque et de faire croître l'amour de l'Eglise par le séjour dans la Ville Eternelle.

N.B. Il serait désirable que la personne chargée de la probation puisse comprendre les trois langues principales de la Société et que le commentaire de la règle puisse être fait en français et en anglais. On pourrait utiliser aussi la traduction simultanée.

PERIODE DES VOEUX PERPETUELS

« Pendant toute leur vie, les sujets doivent tendre à perfectionner soigneusement cette culture spirituelle, doctrinale, technique ; les supérieurs, dans la mesure du possible, doivent leur en procurer les occasions, les moyens et le temps »
.

BUT DU PERFECTIONNEMENT CONTINU :

La religieuse doit « tendre sans cesse »
 à la « perfection de l'amour ». Ainsi elle vivra toujours plus « pour le Christ et pour son Corps qui est l'Eglise »
.

MOYENS:

1. Perfectionnernent religieux
a) Enrichir la vie de prière par :

-« le conctact quotidien avec l'Ecriture Sainte »

- le développement de la culture théologique et biblique

- la fréquentation des meilleurs maîtres de la vie spirituelle 

- et une direction éclairée.

Devenant ainsi de vraies âmes de prière, leur dynamisne intérieur les entraînera toujours plus avant dans la découverte du mystère du Christ pour un don plus total au service de l'Eglise d'aujourd'hui.

Il serait désirable d'avoir de temps en temps, en plus de la retraite annuelle, une période de renouvellement spirituel, par exemple pour les 10 ans ou les 25 ans de profession.

b) Affermir les convictions de foi.

- Résoudre les problèmes qu'elles ont à affronter personnellement par la connaissance vitale des grands principes de foi.

-« Rechercher avec attention les signes de Dieu et les appels de sa grâce à travers la diversité des événements de leur existence »
.

c) Vivre de plus en plus de la spiritua​lité du Sacré-Coeur.

Au sortir de la probation qui leur a montré «les inson​dables richesses du Christ»
, il leur reste à intégrer personnellement cette connaissance dans leur vie :

- le Christ, plénitude de leur vie consacrée, 
- le Christ, centre de leur vie liturgique, 
- le Christ, source de leur vie apostolique.

Lorsque les religieuses seront plus âgées, elles comprendront que c'est pour elles le grand moment de l'intimité avec le Seigneur. Elles apporteront à une tâche apostolique adaptée à leurs forces, l'amour qui lui donnera une valeur d'offrande rédemptrice.

2. Perfectionnement humain.

a) Assurer à tous les âges un vérita​ble équilibre humain.

Les professes doivent approfondir leur connaissance d'el​les-mêmes en réfléchissant sur leurs expériences. La difficulté se présentera effective ou affective. Leur maturité humaine et religieuse grandira à ce moment,

- si elles s'efforcent de s'établir dans un amour oblatif,
- si elles cherchent dans leur amour personnel pour Notre-Seigneur la réponse à tous leurs besoins,

- si elles cherchent à se donner aux autres d'un amour désintéressé et pleinement humain.

D'autres facteurs contribueront à cet équilibre:

- des responsabilités où la religieuse puisse donner tou​te sa mesure,

- un travail intéressant,

- le sens du renoncement et d'une certaine ascèse trou​vée dans

.  le travail consciencieux,

.  la maîtrise de soi,

. « les moyens naturels propices à la santé de l'âme et du corps »
 comme le sport, la gymnastique, etc.

Malgré ces moyens, les difficultés se présenteront. Que la religieuse sache alors :

- ne pas s'en émouvoir outre mesure, et
- chercher l'appui nécessaire.

b) Développer l'esprit communautaire et le sens social.

- en prenant sa responsabilité pour le maintien d'un climat de paix et d'amour autour d'elle,

- en perfectionnant l'art du contact et du dialogue fraternel,

- en respectant dans la pratique, les mentalités et les âges différents, avec toutes les exigences que cela comporte.

c) Acquérir une sérieuse compétence professionnelle.

Chercher à devenir toujours un meilleur instrument apostolique au service de l'Eglise, donc :

- viser à une culture générale sérieuse et constam​ment remise à jour,

- se servir d'une façon intelligente, pour être ouverte aux progrès du monde, de tous les moyens d'information :

. journal

.  radio 

.  T.V.

.  revues, etc.

- s'efforcer d'exceller dans sa spécialité : enseignement, service technique,
- préparer avec réalisme le moment où, ne pouvant plus assumer le travail habituel, on se rendra cependant utile dans n'importe quelle tâche communautaire.

II s'agit surtout d'un esprit de joie et d'ouverture dans le service, toujours prêt à l'effort, puisqu'en tout ce que nous faisons, nous collaborons à l'oeuvre de Dieu.

N.B. Il est recommandé de profiter des cours et sessions donnés pour les différents offices, dans les divers pays ; les su​périeures le faciliteront à leurs religieuses selon la pensée de l'Eglise.
SEANCE DE CLOTURE DU CHAPITRE

MOT DE NOTRE MÈRE

Nous voici, mes chères Mères, à la fin de ce chapitre que l'Eglise a voulu et que Notre-Seigneur a marqué du signe béni de sa Croix.

Ma pensée, comme la vôtre, nos coeurs surtout, vont vers la Mère qui l'a préparé, commencé, et dont le sacrifice et la prière nous ont tant aidées à poursuivre notre difficile travail. Toutes ensemble nous voulons lui dire notre filiale et très profonde reconnaissance.

Ensemble nous avons cherché -et je cite Notre Mère dans son discours d'ouverture-
«comment la Société poursuivra son oeuvre apostolique, 
sans cesser d'être elle-inême,

sans dévier de la mission que l'Eglise lui a confiée dès son origine,

et en marchant d'un pas serein tout en côtoyant certains abîmes ».

Les orientations «ad  experimentum»  sont le fruit de ce « regard sur le monde d'aujourd'hui, à travers le Coeur trans​percé du Christ, pour lui porter plus de foi, plus d'espérance et plus de charité ».

Notre Sainte Mère, venue nous « présider » en des moments de douloureuse incertitude, daignera, nous ne pouvons en dou​ter, nous suivre de son regard maternel le long de la route sur laquelle nous nous engageons. 
Que nous dirait-elle en ce tournant voulu par l'Eglise ? 
* Elle nous demanderait :

d'être toujours la petite Société totalement vouée au Coeur transpercé du Seigneur Jésus, intimement insérée dans l'Eglise post-conciliaire.

A nous, mes chères Mères, de porter avec ces nouvelles orientations une fidélité accrue à l'esprit de sainte Madeleine​Sophie. C'est en approfondissant le charisme primitif que nous pourrons, aidées de la grâce, accomplir le renouvellement spi​rituel et apostolique de notre vie religieuse.

* Elle nous dirait encore :

qu'en tant que Religieuses du Sacré-Coeur, une intime union avec Lui doit façonner notre activité apostolique (cf. P.C. 8) car, sans cela, la Société ne serait plus la Société.

* Sainte Madeleine-Sophie nous supplierait encore :

de préserver, de resserrer l’union des esprits et des cœurs. Au moment où les signes des temps et les besoins apos​toliques nous engagent à une adaptation plus souple de ce qui est accidentel, il faut chercher à trouver les moyens, non seule​ment de garder, mais de rendre plus vrai et plus fort notre Cor Unum.

La base ne sera plus l'uniformité mais la confiance, l'amour, le seul désir de travailler ensemble dans l'oeuvre apostolique que l'Eglise nous confie.

Le Coeur transpercé du Christ en sera la source jaillissante, inépuisable. Il fera de nous toutes, tout autour du monde, « un en lui avec le Père et l'Esprit Saint ». 
Marchons donc, mes chères Mères, d'un pas serein, fortes de notre foi grandissante en Jésus, assurées dans notre confiance en Celui qui peut tout ; nous appuyant sur l'Amour de Notre-Sei​gneur dont le Coeur transpercé nous a été révélé d'une manière mystérieuse mais combien certaine, comme notre salut, notre force, notre sécurité.

Ainsi, par l'intercession du Coeur Immaculé de Marie, la pe​tite Société de notre humble Mère Barat répandra dans le monde entier la bonne nouvelle du Christ et portera des fruits de salut plus abondants (cf. P.C. 25).

ECONOMAT – ORIENTATIONS 

Les adaptations de notre structure administrative actuelle en vue de l'adoption du régime provincial entraînent des trans​formations foncières et des conséquences importantes. Aussi, avant de procéder à l'érection canonique des provinces, un délai permettant une étude approfondie semble indispensable. De plus, cette érection effectuée, toute modification jugée néces​saire par l'expérience comporterait un recours au St Siège.

Ce délai pourrait être d'un minimum d'une année, pendant laquelle on enverra périodiquement à la Maison Mère des sug​gestions et avis au fur et à mesure qu'ils se concrétiseront. Si toutefois on se trouvait à la fin de l'année sans conclusions encore satisfaisantes, il n'y aurait qu'à demander une prolon​gation de temps.

Ce temps nous permettra de faire les études préalables, les consultations nécessaires de personnes compétentes dans la Société et en dehors d'elle ; de joindre à « une réflexion priante et à une prière réfléchie »
 non seulement la préparation des organismes et du personnel nécessaires, mais aussi les so​lutions qui paraissent les plus aptes à remplir les conditions voulues pour l'établissement des provinces
:

1) Personnel

2) Oeuvres apostoliques 
3) Moyens financiers.

Pour assurer à ces solutions le maximum de valeur, nous ne saurions trop insister sur la nécessité de recourir à une aide professionnelle qualifiée et à des spécialistes, en faveur :

1) d'une étude sociologique religieuse qui nous éclairera sur les tendances et courants actuels, nous permettant ainsi de mieux planifier l'avenir en vue d'un service apostolique plus efficient
.

2) d'une élude concernant la gestion et l'organisation 
(«Menagement survev») en vue d'une meilleure et plus sage utilisation du personnel et des ressources financières
.

3) d'un recours à un expert comptable pour dresser le bilan de fin d'année dans le double but de mettre au service de l'économat le profit de son expérience et de son savoir-faire et de lui assurer des conseils judicieux, la mettant à même de réaliser une meilleure utilisation et un plus grand rendement des ressources financières
.

La commission des économes-experts, répondant à la tâche qui lui avait été confiée par le chapitre, a dressé un document englobant et les « desiderata de la Société et les exigences du Droit Canon et ses propres réflexions.

Maintenant il est nécessaire de déterminer la conduite à suivre dans notre administration temporelle pendant la pé​riode d’expérimentation, et plus spécialement sur les questions juridiques inhérentes aux structures provinciales.

Donc il s'agit pour nous de la création d'institutions tout-​à-fait nouvelles :

a) quant au sujet de la propriété des biens immeubles et des droits et obligations qui en découlent : patrimoine de la province,

b) quant au sujet des autres biens : caisse provinciale et de leur relation avec ce qui existe déjà :

- Caisse générale

- Fonds de mission.
REMARQUE PRELIMINAIRE

Devant la complexité de certaines questions exigeant une initiation dans le domaine adininistratif que la plupart des Mè​res capitulantes n'ont pas eu l'occasion d'avoir, les trois grou​pes de langues ont été unanimes à souhaiter l'établissement à la Maison Mère d'une commission ou sous-commission post-​capitulaire, de caractère provisoire, à qui l'on confierait le soin :

- d'étudier ces questions en fonction des rapports et études qu'enverront les différentes vicairies (ou les pays), et
- d'éclairer notre Mère et son conseil sur ces différentes questions, leur proposant les solutions possibles.

* Pour ce qui concerne la propriété de nos biens, jus​qu'ici le seul propriétaire était la caisse générale. Désormais, il faut reconnaître à la province ainsi qu'aux maisons ce droit de propriété
.
Dans l'esprit de l'Eglise et comme un moyen de vivre la pauvreté collective, l'adoption du principe de propriété subordonnée pourrait être envisagée
, tout en sauvegardant les lois des pays et l'intention des donateurs.

Ce principe consiste en ce que les biens soient possédés par trois propriétaires : la maison, la province, la Société, à des degrés différents toutefois : les intérêts de la maison étant subordonnés à ceux de la province et de la Religion et ceux de la province à ceux de la Religion.

*
Au moment de l'érection en provinces, puisqu'il est indispensable qu’on détermine le patrimoine de celles-ci, la su​périeure générale et son conseil attribueront les biens patri​moniaux à chaque province avec consultation toutefois de la province intéressée
.

Il est entendu que la province assume sur elle les dettes et obligations qui pèsent sur le patrimoine qu'on lui at​tribuera au moment de l’érection, de même qu'elle acquiert les droits résultant des obligations des maisons vis-à-vis de la caisse générale.

* Une autre institution à créer aussi est celle de la « caisse provinciale » qui sera tout à fait différente de nos anciens dépôts de caisse générale d'où elle sera dégagée.

La Mère provinciale avec son conseil en aura l'administra​tion et l'accès, de par sa charge
 et dans les limites énon​cées par les normes d’administration
.

La création de la caisse provinciale ne lèsera pas l'esprit de solidarité universelle insuflé dès l'origine par sainte Made​leine Sophie, à la caisse générale (de laquelle elle serait tri​
butaire)
, esprit aujourd'hui non seulement sanctionné mais encouragé fortement par le Concile
. La caisse générale subsistera sous la dépendance directe de la supérieure géné​rale et de son conseil
.

*  Le « fonds des missions » étroitement lié à la caisse générale et même faisant partie d'elle, est à conserver.

Les maisons des missions ne pouvant se soutenir par elles​mêmes seront sous la dépendance de la Maison Mère.

Les vicairies actuelles qui ne rempliront pas les conditions financières nécessaires pour devenir provinces seront vice-pro​vinces, rattachées à la Maison Mère.

Quant aux maisons qui ne se soutiennent pas, le cas ne devrait pas se généraliser. Mais si, pour des raisons apostoli​ques spéciales, on croit devoir maintenir une oeuvre, fût-ce même à perte et au prix de sacrifices, il reviendrait à la pro​vince à qui appartient la maison de trouver, de prendre et d'assumer le moyen qui ne porte pas préjudice à l'administra​tion générale.

* La contribution régulière que la province devra en​voyer à la caisse générale sera normalement fixée à chaque chapitre général, en vue de faire face aux charges :

soit de la Maison Mère 
soit des autres oeuvres

soit des vice-provinces qui dépendent de la Maison Mère.

En attendant, pour l'année 1968, la commission a retenu la proposition de présenter le budget englobant besoins et engagements de la caisse générale afin qu’on puisse déterminer en conséquence la cotisation des provinces.

Quant aux contributions des maisons à la caisse provin​ciale, on exprimé le désir qu'elles soient « en déduction de leurs dettes », sainte Madeleine Sophie l'ayant autorisé à plu​sieurs reprises
.

* Il a été prevu dans les chapitres précédents
 qu'on réviserait périodiquement les « sommes dont les supérieures peuvent disposer » sans recourir à l'autorité immédiatement supérieure. 
Le régime provincia1 comportant plus d'autonomie, il est proposé, comme solutions, au chapitre d'accorder :

. une somme proportionnelle à celle fixée par la Con​férence Episcopale Nationale, ce qui semble en conformité avec l'esprit de l'Eglise (par exemple la moitié)
.

. ou une somme fixe entre U.S. $ 25.000 et U.S. $ 50.000 (et son équivalent dans les autres monnaies) pour la Mère pro​vinciale.

Quant à la somme dont la supérieure locale disposerait, le chapitre général pourrait décider que la Mère provinciale et son conseil détermineraient :

. soit une somme proportionnelle à celle fixée par la Conférence Episcopale Nationale (1/20 par exemple).

. soit une somme fixe, la même pour toutes les supé​rieures locales de la province.

* La commission a été unanime dans l'expression du souhait qu'en plus des recours aux services de professionnels compétents, il y ait la création, à tous les échelons et à tous les niveaux, y compris celui de la Maison Mère, d'un conseil d'ad​ministration ou d'une commission de finances. Les membres seraient à choisir parmi des experts et les personnes les plus capables. Leur rôle serait d'éclairer le conseil général, pro​vincial, local ; de les tenir au courant de ce qui concerne les questions financières ou autres, telles que : constructions, lois sociales, législation du travail, justice sociale, selon les direc​tives de l'Eglise
 si souvent en rapport étroit avec la pau​vreté.

* Tout en laissant aux provinces le soin de tenir compte, dans l'application, des circonstances de lieux, la commission appuie sur les points suivants vu leur importance. Ils sont d'ailleurs le résultat de l'étude des Documents Conciliaires et des «desiderata» exprimés par la Société.

- Assurer la préparation technique et qualifiée des per​sonnes qui auront la responsabilité de l'administration : les économes, sans négliger celle des supérieures
.

- Préciser la tâche de l'économe :
- Délimiter nettement en les revalorisant, ses fonc​tions

- Esquisser une méthode permettant d'évaluer la fa​çon dont elle s'acquitte de son emploi (Job performance, eva​luation method).
- Lui assurer le temps indispensable (au moins quel​ques heures par semaine) non seulement pour qu'elle puisse regarder en prospective son emploi, mais, ce qui est plus impor​tant encore, pour lui ménager une pause, un temps fort d'inté​riorité, de prière
.

- Rendre obligatoire le même système prévisionnel bud​gétaire
 pour toutes les maisons d'une même province, y in​clus la maison provinciale elle-même.

- Moderniser la comptabilité, adoptant un système fonctionnel selon les exigences requises.

* Le moment semble venu de profiter de ce remaniement pour dégager la comptabilité de la communauté de celle de : école, pensionnat, etc. Un des signes du temps serait de faire évanouir « le mystère entourant la gestion financière qui, tôt ou tard, devra être dévoilé »
. « Et lorsque cela arrivera qu'on nous trouve prêtes »
.

* Tandis qu'on enverra à l'économat général, les comp​tes rendus
 de la gestion financière des maisons et de la pro​vince, seulement une fois par an, on laisse à la province le soin de déterminer la fréquence de l'envoi des comptes rendus des maisons à l'économat provincial.

Beaucoup d'entre nous souhaitent qu'on introduise l'habi​tude de faire signer ces comptes rendus par la supérieure et deux conseillères.

* Introduire dans notre administration, des laïcs réelle​ment experts, « dans une collaboration étroite » ; l'Eglise nous y entraîne d'ailleurs par son exemple
.
* Pourvoir là où l'Etat, le Diocèse ou un autre Orga​nisme ne le font pas à des :    - Pensions de vieillesse

                - Retraites

                - Assurance-maladies214.

afin qu'en janvier 1969, toutes nos religieuses soient couvertes en ces domaines.
* Seraient aussi à envisager les possibilités d'assuran​ces pour les cas d'exclaustration, et de sécularisation des nô​tres. (Il semble qu'en plusieurs pays la Conférence des Supé​rieures majeures étudie la question).

 
Ce serait à la Mère provinciale et à son conseil de déterminer :

- La contribution des maisons à la province.

- Le taux de pension par jour des religieuses de passage pour toutes les maisons de la province.
* Vu le souhait souvent exprimé dans les « deside​rata » de la nomination de l'économe comme conseillère, mais reconnaissant que le développement économique diffère de pays à pays, la décision en est laissée à la mère provinciale et à son conseil comme étant plus à même de juger des circonstances de temps et de lieux.
AIDE-MEMOIRE

Quelques points de la séance du 9 décembre concernant les « varia ».

Ce sont des suggestions qui tendent simplement à clari​fier les expériences qu'il serait nécessaire de  faire, au  niveau  local  ou provincial.

Les changements que l'on ferait « ad experimentum » se​ront pour une vie religieuse plus vraie, pour une vie de com​munauté plus fraternelle, pour un meilleur apostolat.

Sceau de la Société : le garder à l'usage de nos maisons. Décisions au niveau national si on ne désire pas l'employer pour le papier à lettres officiel.

Crucifix de vœux : choix par noviciat. Ne pas faire de gran​des provisions.

Cérémonial

- Prise d'habit

- Voeux temporaires

- Rénovation des voeux, etc.

  Le conseil général s'occupera de la révision du cérémonial. On peut faire quelques expériences, par exemple : insérer la for​mule des voeux temporaires dans la Messe.

- Neuvaine du premier vendredi. Toute liberté de la gar​der ou de la discontinuer.

- Consécration du premier vendredi : on pourrait la mo​difier, si on le désire (par exemple : l'insérer dans la Messe : prière universelle avant l'Offertoire), et envoyer suggestions et expé​riences à la Maison Mère. Ce qui importe, c'est que la dévotion au Sacré Coeur soit vivante et centrale.

- Conférence de la supérieure : environ une fois par mois, mais sans rigidité et avec la possibilité d'en varier la Forme. Il 
appartient à la supérieure d’entretenir et d’attiser l'esprit de la Société, selon Vatican II.
Suffrages – Suggestions :

- Une Messe célébrée par le prêtre dans les maisons de la province à laquelle appartient la religieuse qui vient de mourir.

- Une Messe offerte par toutes les religieuses de la So​ciété pour chaque défunte de la liste envoyée par la Maison Mère.

Place des conseilllères : à décider au niveau national.
Permissions du mois : suggestion reçue de la Compagnie de Jésus : que les jeunes religieuses, environ tous les deux mois, s’entretiennent de leur pauvreté avec la supérieure et demandent les permissions nécessaires. Que les professes fassent de même, mais une ou deux fois par an seulement.

Pénitences au réfectoire : On pourrait supprimer : la petite table, demander une vertu, baiser les pieds.

On pourrait garder : les accusations et l'acte de contrition pendant les retraites et la Semaine Sainte.

Au niveau provincial, on décidera s'il convient ou non de garder la petite abstinence du vendredi.

Veiller surtout à entretenir l'esprit de pénitence et à lui don​ner quelques manifestations concrètes.
Jubilés
- Fêter les 25 et les 50 ans de profession 
- Ne pas fêter les 10 ans.

Titres
- Supprimer « Révérende », dire ma Mère ou : la Mère supérieure, la Mère provinciale...

- Garder le nom de Mère pour la supérieure. Entre nous : Soeurs.

- Selon les pays, les enfants et les anciennes peuvent continuer à dire « Mère ».

Si dans un pays, toutes les autres Congrégations s'appellent par leur nom de baptême, nous pourrions faire de même, loca​lement, mais garder pour toute la Société l'usage habituel.
- Supprimer « Très Révérende Mère » pour la Mère gé​nérale.

Langue employée

- On tendra à rédiger ce qui vient de la Maison Mère en trois langues : français, anglais, espagnol.

- Les lettres d'affaires pourront être écrites dans l'une ou l'autre de ces trois langues.

Probation : La question de la probation, au point de vue langue, sera étudiée par le conseil général.

Soins de santé. Les points suivants ont été soulignés :

Veiller à la compétence des infirmières : cours, conférences, etc. S'intéresser aux malades, même à longueur d'années.

Aider les religieuses âgées : les visiter, les intégrer dans la vie de communauté.

Traiter nos religieuses en adultes, leur donner des indica​tions concernant les remèdes courants.

Faciliter les régimes en donnant quelque possibilité de choix aux repas.

L'aide médicale psychologique et psychiatrique devrait être reconnue comme normale pour nos religieuses et demandée librement.

Costume religieux : 
Dans une autre séance d'information, des vues ont été échangées. Il y a diversité d'opinions. On nous a dit que le noir avait été recommandé, par pauvreté et parce que les gris varient. Un changement hâtif serait contre la pau​vreté.

Tout en gardant notre habit rénové, il est loisible d'y ap​porter, là où c'est nécessaire, des modifications peu importan​tes : couleur des bas, longueur ; de choisir une étoffe qui convient, sans faire de grosses provisions ; de chercher à améliorer la coiffe en nylon, sans que l'apparence de notre costume change.

Pour les changements plus considérables, nécessités par le pays, la culture, l'apostolat (le Japon voudrait une robe grise), on peut avoir recours au conseil général.
Il serait bon de recueillir les expériences faites pendant ces trois années, et peut-être, de songer à une commission qui étu​dierait cette question.

Traduction

Notre Mère a suggéré que de bonnes traductions -en an​glais et en espagnol- des écrits de notre Sainte Mère et de Nos Mères contribueraient de façon effective à une compréhension et à un amour plus grands de l'esprit de la Société. Elle serait heureuse que l'on se coordonne pour se mettre à cette tâche de Cor Unum.
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